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AV ANT -PROPOS 

Il est apparu que les apports de valeurs incorporelles tiennent une place 
importante dans la jurisprudence en matiere disciplinaire de l'Institut. On y 
releve des problemes tenant aussi bien Et l'evaluation des actifs, au controle 
des dettes et engagements et Et l'existence de sOretes (problemes de contro­
le). L'objectif est des lors d'etablir un document qui puisse servir de sup­
port pour les reviseurs et plus particulierement les jeunes confreres qui sont 
tot ou tard confrontes avec ce genre de probleme. 

Cette tache a ete confiee Et un groupe de travail compose de Messieurs H. 
LAFOSSE, president, et G. BATS, J. BASTOGNE, R. VAN CUTSEM, A. KILESSE, tous 
reviseurs d'entreprises, et Monsieur H. ROGISTER, expert-comptable. Le 
groupe a ecarte les questions specifiques resultant de fusions et il a decide 
de ne pas se limiter au goodwill. 

Il convient d'emblee de mettre en exergue que le present document n'a pas 
pour but de fixer des regles figees et arbitraires qui enfermeraient les 
evaluations d'actifs incorporels dans des "normes" auxqueUes, il faut bien le 
reconnaitre, de plus en plus de personnes aiment recourir, parfois pour de 
simples raisons de facilite, souvent aussi - Et tort ou Et raison - Et la recher­
che d'une certaine "paix fiscale". 

En ce domaine, tout est question de mesure et de nuances. Certaines 
personnes ne l'ont pas compris et on a vu, au cours des dernieres annees, 
des commer<;ants, des industriels, des artisans ou des professions liberales 
evaluer leur actif incorporel Et des montants manifestement deraisonnables 
lorsqu'ils transferaient leur entreprise individuelle Et une societe. 

Le role du reviseur d'entreprises sera precisement de porter opinion sur le 
caractere raisonnable de l'evaluation retenue par le fondateur. Mieux que 
quiconque, le reviseur d'entreprises sait, Et la lumiere de son experience, que 
chaque cas doit s'apprecier en fonction de ses caracteristiques propres. 

Dans le domaine de l'evaluation de l'actif incorporel, il n'existe pas de 
"formule toute faite", de "formule miracle" Et laquelle on puisse se referer. 
Chaque entre prise, chaque cabinet a son passe, sa notoriete, sa situation, son 
avenir, etc. qui lui sont propres. 

Enfermer ces diverses notions dans un carcan rigide constituerait assurement 
un leurre 

H. LAFOSSE 
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CHAPITRE I : GENERALITES ET QUELQUES ASPECTS JURIDIQUES 

A. Role du reviseur 

Traditionnellement, le role du reviseur d'entreprises dans le cadre d'apports 
en nature a toujours ete un role de controle dans le but de preserver d'une 
part la garantie des tiers et d'autre part l'equite entre associes. La deonto­
logie de la profession insistait et insiste toujours sur la parfaite indepen­
dance de fait et d'esprit dont doit faire preuve le reviseur d'entreprises, 
celle-ci constituant a l'evidence la clef de voute d'une correcte realisation 
de la mission de controle. 

Confiant dans la profession de reviseur d'entreprises et en son in dependance 
d'une maniere generale, le legislateur a franchi deux etapes (en fait liees 
l'une a l'autre) plus importantes qu'il n'y parait peut-etre a premiere vue, a 
savoir : 

1° Particle 5 de la loi du 5 decembre 1984 a supprime la designation du 
reviseur d'entreprises par le Tribunal de Commerce pour la remplacer 
par une designation par les fondateurs eux-memes; ceci a r~~uis d'assez 
longues discussions en commission speciale de la Chambre \ 1). Certains 
auteurs ont exprime des reticences quant a cette modification (2). 

2° dans le cadre des travaux preparatoires a la loi du 5 decembre 1984, le 
legislateur a souhaite que le reviseur d'entreprises ne se limite pas a une 
simple mission de controle. "Le reviseur d'entreprises devra jouer plei­
nement son role,( c'est-a-dire qu'il sera non seulement controleur, mais 
aussi conseiller" 3). 

Ce role de conseil doit s'entendre au niveau du fondement de la mission du 
reviseur d'entreprises, a savoir de preserver l'equi te entre les associes et de 
proteger les interets des tiers. Le reviseur devra toujours conserver ce role 
de controle a l'esprit et les autres conseils qu'il serait eventuellement amene 

1) T 'KINT, J., Les modifications apportees au droit des societes anonymes 
par la loi du 5 dEkembre 1984, Larcier, 1985, nO 33, p. 14. 

2) MASSAGE, M., L'adaptation du droit des societes anonymes, Swinnen, 
1985, nO 18, p. 32 citant l'arret de la Cour de Cassation du 26.01.1983 (Rev. 
dr. penal et criminel, 1983, p. 153) qui deduit que le reviseur ne peut etre 
le confident des fondateurs. 

3) Rapport VERHAEGEN, Doe. Ch., 210 (1981-1982), nO 9, p. 23 ainsi que 
Rapport PEDE, Doe. Senat, 390 (1982-1983), nO 2, p. 14 
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a donner (on vise bien entendu ici les aspects fiscaux) ne pourront revetir 
qu'un caractere accessoire. Le reviseur d'entreprises a parfois tendance a se 
muer en "conseiller fiscal" et/ou en "conseiller d'affaires". Privilegier les 
aspects fiscaux constituerait une erreur car il risquerait dans cette hypothese 
de negliger peu ou prou le role que le legislateur et les tiers attendent de 
lui (l). 

Le reviseur d'entreprises doit faire rapport sur la description, l'evaluation,( •• ). 
et non se substituer aux fondateurs pour proceder lui-meme a l'evaluation 2. 
Une jurisprudence disciplinaire s'est developpee a ce propos (3). 

B. Quelques aspects juridiques (4) 

a. APPORT DE LA CLIENTELE DE PROFESSION LIBERALE 

Les titulaires de professions liberales procedent de plus en plus souvent a 
la constitution de societes professionnelles pour l'exercice de leur acti­
vite. Tres souvent, cette operation s'accompagne d'un apport en nature 
ou d'une vente de la clientele a la societe. Dans les societes anonymes 
et les S.P .R.L., cet apport en nature ou ce quasi-apport requiert l'inter­
vention d'un reviseur d'entreprises (art. 29bis et quater et art. 120bis et 
quater des Lois soc). En faisant son rapport, le reviseur d'entreprises se 
conformera notamment a la norme relative au controle des apports ne 
consist ant pas en nu meraire (V ademecum, H.!.l!), qui dispose en son 
point B.5.2. : "Le reviseur mentionne dans son rapport l'existence de 
prescriptions legales ou reglementaires susceptibles de faire obstacle a 
l'utilisation des biens apportes, sauf si ce fait n'a pas d'influence signifi­
cative" . 

La Commission des valeurs incorporelles de l'Institut s'est pose la ques­
tion de l'interpretation de cette prescription, vu que les reglements de 
discipline de certaines professions liberales interdisent la cession de 
clientele. 

1) A ce propos voyez les commentaires de L. HUYBRECHTS, "De inbreng in 
natura en de bedrijfsrevisor : controleur en adviseur", R.W., 1988-1989, pp 
668-669; a propos de la frontiere delicate entre la mission de controle et 
l'eventuel role de conseil voy. A. BENOIT-MOURY, "Les pouvoirs et les res­
ponsabilites des commissaires", Rev. Prate Soc., 1986, nO 12, p. 25. 

2) RESTEAU, Traite des S.A., Ed. Swinnen, Bruxelles, 1981, Tome I, nO 283 
bis, p 193 et 488 bis, p 293 

3) Rapp. IRE, 1980, affaire 042, p. 114; apropos d'autres sanctions disci­
plinaires relatives a des apports en nature, voy Rapp. IRE, 1979, pp. 95-98; 
1982, pp. 100-102. 

4) Pour une etude plus complete des aspects juridiques, il est renvoye a la 
brochure CBNCR 88/4. 
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De l'avis du Conseil, (Rapport, 1988, p. 80) il faut entendre par "pres­
criptions legales", uniquement les lois et par "prescriptions reglemen­
taires", uniquement les arretes royaux ou ministeriels. Si la disposition 
du reglement de discipline interdisant la cession n'est pas prise dans une 
de ces formes, le reviseur d'entreprises ne devra pas mentionner dans son 
rapport les obstacles deontologiques a l'operation envisagee ci-dessus. 

Nous citons ci-dessous une liste des professions liberales en rappelant la 
reglementation applicable et, le cas echeant, l'interdiction de cession de 
clientele. La liste comprend toutes les professions liberales reprises 
dans le projet de loi sur les societes civiles professionnelles et inter­
professionnelles (Doc. parI., Chambre, 1984-85, n° 1108/7, p. 8). 

Les avocats Le code judiciaire (art. 428 et ss.) reglemente la 
profession, sans prevoir une interdiction de cession de clientele. La 
deontologie est de la competence du Conseil National de l'Ordre des 
A vocats et des Ordres des differents Barreaux. Les regles edictees 
par ces instances en matiere de socitftes et de clientele n'ont pas ete 
confirmees par arretee royal ou ministerielj 

Les huissiers de justice : Le Code judiciaire reglemente aussi cette 
profession (art. 509 et ss.) sans interdire la cession de clientele. La 
Chambre Nationale des Huissiers de justice est l'instance deontologi­
que, mais ses prescriptions deontologiques en matiere de societes et 
de clientele n'ont pas ete confirmees par loi, ou par un arrete. 11 y a 
lieu toutefois de prendre en consideration le fait que l'huissier de 
justice est un officier ministeriel nomme par le Roi, si bien que la 
cession de clientele paraTt excluej 

les notaires : cette derniere remarque vaut egalement pour les notai­
res (art. 45 de la loi du ventose, an XI, sur la fonction notariale). 
Encore que la loi ne prevoie pas d'interdiction de cession de clientele, 
et que le reglement de deontologie n'ait pas ete confirmee par arrete, 
l'apport ou la cession du protocole d'un notaire en une societe sont en 
principe exclusj 

- les reviseurs d'entreprises : les lois et arretes reglementant la profes­
sion ne contiennent aucune interdiction de transfert de clientele. Le 
futur arrete royal port ant le nouveau reglement de discipline prevoira 
sans doute la possibilite d'un tel transfert a une societe ; 

- les experts comptables: les prescriptions legales et reglementaires 
regissant la profession ne contiennent aucune restriction en matiere de 
transfert de clientele; 

- les medecins : la reglementation de base, l'arrete royal n° 78 du 10 
novembre 1967 ne contient aucune disposition concernant le transfert 
de clientele. Par contre, l'arrete royal nO 79, pris a la meme date et 
creant l'Ordre des Medecins, prevoit que le Conseil National pourra 
etablir un code de deontologie. T outefois, ce code n'a jamais ete 
rendu obligatoire par arrete, encore que cette possibilite ait ete 
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expressement prevue a l'article 5 de l'arrete royal n° 79. Il ,n'y a 
donc aucune disposition legale ou reglementaire qui s'opposerait a une 
cession; 

- Les dentistes : la profession, qui n'a meme pas d'instance disciplinaire, 
n'est soumise a aucune disposition confirmee par une loi ou un arrete 
concernant la cession de clientele a une societe professionnelle; 

- les pharmaciens : la profession, organisee comme celle des medecins 
ou des dentistes, par l'arrete royal nO 78 du 10 novembre 1967 est 
egalement regie par un Ordre. 11 n'existe aucune interdiction legale 
ou reglementaire de cession de clientele. L'arrete royal du 13 avril 
1977 concernant la cession de pharmacies prevoi t expresse ment l'eva­
luation d'un goodwill sur base des benefices bruts; 

- les medecins veterinaires : aucune disposition confirmee par une loi, 
ou un arrete n'interdit la cession de clientele a une societe profes­
sionnelle; 

- les architectes : la profession est regie par la loi du 20 fevrier 1939. 
La loi du 26 juin 1963 a cree un Ordre des Architectes. Celui-ci a 
elabore un code de deontologie, approuve par arrete royal du 5 avril 
1985 mais ne contenant aucune restriction concernant le transfert de 
clientele. 

Nous nous sommes limites a la question de savoir si la profession 
connait un regime legal ou reglementaire pour la cession de clientele. 

Cela ne veut nullement dire qu'il n'y existe aucune norme deontolo­
gique applicable en la matiere. Generalement, ces normes existent 
mais elles n'ont jamais ete promulguees sous forme de texte legal ou 
reglementaire (1). 

b. APPORT ET/OU VENTE A UNE SOCIETE 

Dans la pratique des constitutions de societes, i1 arrive souvent que 
l'apport soit remunere partiellement en actions et partiellement par un 
autre moyen (en argent ou sous forme d'une creance sur la societe en 
compte courant).. Ceci pose un probleme de qualification au reviseur 
d'entreprises, appele a faire rapport sur l'opera tion. S'agit-il en 
l'occurence d'un apport en nature (art. 29bis, Lois soc.) suivi immediate­
ment par un quasi-apport (art. 29quater, Lois soc.), impliquant deux 
rapports distincts, ou s'agit-il au contraire d'un apport en nature remu­
nere en actions (un seul rapport, avec toutefois un avantage particulier 
en faveur du fondateur-apporteur, a savoir un montant en argent ou sous 
forme d'une creance sur la societe) ? 

1) Pour une etude plus detaillee, voyez A. KILESSE, "Le transfert d'un actif 
incorporel a une societe - le cas des professions liberales", in CBNCR 4/88. 
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Apres avoir pris l'avis de la Commission juridique, le Conseil de PI.R.E. 
propose l'analyse suivante : il faut d'abord verifier ce qui fait Pobjet de 
la cession. S'il s'agit de deux elements bien distincts et identifiables 
(par exemple, des immobilisations corporelles et des stocks), Pun etant 
apporte et Pautre cede, il y aura lieu d'etablir deux rapports distincts. 
Lorsqu'un seul element (par exemple un stock) fait partiellement l'objet 
d'un apport et partiellement d'une cession, et qu'une identification et une 
individualisation suffisante des deux composantes sont possibles, Pappro­
che sera identique. 

Dans certains cas, le demembrement n'est pas possible, et il faudra alors 
considerer Papport comme un tout, remunere en actions. Toutefois, 
l'avantage particulier complementaire attribue au fondateur-apporteur 
devra etre mentionne dans l'acte de constitution, en vertu de Particle 
30, 13°, LCSC. Cette mention devra egalement etre faite dans le 
rapport qu'etablira le reviseur sur la remuneration accordee en contre­
partie. Selon le Conseil, un seul rapport sur Papport en nature suffirait 
dans cette hypothese (art. 29bis, Lois soc.). 

Il faut en effet determiner le moment auquel l'operation s'effectue : il 
s'agit de la constitution de la societe. Des lors Particle 29quater Lois 
soc. relatif a l'acquisition d'un bien posterieurement a la constitution, ne 
saurait trouver a s'appliquer. Il est preferable de ne pas qualifier une 
telle operation d'apport mixte, cette appelation etant susceptible de 
preter a confusion avec la notion definie par le droit de Penregistreme­
nt. D'ailleurs, en l'hypothese, l'apport n'est pas mixte, c'est la remune­
ration qui l'est (en partie, des actions et en partie autrement). Il s'agit 
donc en fait d'un apport avec remuneration mixte ou avec remuneration 
particuliere (1). 

c. NOTION D'ACQUISITION DANS LE CADRE DE L'ACTIVITE COURANTE 
DE LA SOCIETE OU L'EXCEPTION AU CONTROLE SUR UN QUASI­
APPORT 

Une question souvent posee au Conseil concerne le quasi-apport et plus 
precisement l'exception prevue aux articles 29quater, § 3 et 120quater, § 
3 Lois soc. Les articles 29qua ter, §§ 1 er et 3 et 120qua ter, §§ 1 er et 3 
Lois soc., prevoient une procedure specifique (notamment un rapport de 
l'organe d'administration et un rapport d'un reviseur d'entreprises). Lors­
que l'acquisiti.on est faite dans la limite des operations courantes con­
clues aux conditions et sous les garanties normalement exigees, le 
controle revisoral n'est pas requis. 

Dans les travaux preparatoires, on peut lire gu'il devrait s'agir d'acqui­
sitions qui, compte tenu de l'objet de la societe relevent de la gestion 
journaliere (Doc. ParI., Chambre, 1981-82, nO 210/9, p. 25). La doctrine 
est divisee sur ce point. Selon certains auteurs, cette exigence n'est pas 

1 )Voir aussi Le commissariat aux apports et les methodes d'evaluation, 
Ordre des Experts Comptables Agrees, Paris, 1974, p. 17 - 30. 
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obligatoire, les acquisitions pouvant eventuellement ne pas relever de la 
gestion journaliere. D'apres ces auteurs, l'acquisition d'un stock de 
marchandises releverait des operations courantes. D'autres ne part agent 
pas cette analyse, et ils estiment qu'il y a lieu d'appliquer dans cette 
hypothese l'article l20quater, Lois soc. (et donc egalement l'article 
29quater, Lois soc.). Ils donnent de l'exception une interpretation plus 
restrictive : pourrait beneficier du regime d'exception, l'acquisition de 
guelgues meubles aux conditions normales, faite par une entre prise de 
mobilier. 

Apres avoir pris l'avis de la Commission juridique, le Conseil a estime 
qu'il y avait lieu de tenir compte, non seulement (a) de la nature de 
l'operation (I'acquisition de meubles pouvant etre consideree comme une 
operation normale pour une entreprise de meubles), mais aussi (b) de 
l'importance de l'operation en fonction de l'activite de la societe. Enfin 
(c) le moment de l'acquisition peut egalement devoir etre pris en consi­
deration. 

C'est ainsi que l'acquisition d'un bien immobilier par une societe immobi­
liere sera une operation normale et courante, alors qu'elle ne le serait 
pas pour une entre prise de meubles. Tres souvent, la question est posee 
a l'occasion du transfert d'une activite en nom personnel a une societe. 
La societe sera creee d'abord et elle acquerra ensuite le fonds de 
commerce. Compte tenu du caractere unique de ce transfert et de 
l'importance de la cession, it sera difficile, d'une fac;on generale, de 
soutenir qu'il s'agi t d'une acquisition dans le cadre de activites couran­
tes. La nature du stock (des meubles, par exemple), s'inscrivant parfai­
tement dans l'objet de la nouvelle societe (une entreprise de meubles), ne 
suffira pas en l'occurence pour echapper au controle revisoral, compte 
tenu des deux autres criteres mentionnes ci-dessus. 

c. Definition des valeurs incorporelles apportables 

a. DEFINITION GENERALE 

14 

D'une maniere generale, on entend par valeurs incorporelles apportables 
tous les elements incorporels acquis ou produits par une personne physi­
que ou morale qui veut en faire apport (ou "quasi-apport") a une societe 
existante ou a creer. 

Pour etre apportable, un bien incorporel doit etre 

- indi vidualisable; 
susceptible d'evaluation economique. 

En cas d'apport de l'universalite d'un patrimoine, les elements incorporels 
ne sont pas evalues separement (sauf bien entendu slits sont deja expri­
mes dans le bilan de l'apporteur); la valeur de ces elements se fond en 
ce cas dans la valeur globale du patrimoine. 



b. VALEURS INCORPORELLES APPORTABLES 

1. Sources legales (beIges) de definition legislation comptable 

L'arrete royal du 8 octobre 1976 relatif aux comptes annuels (chapi­
tre Ill, section II), distingue trois groupes d'immobilisations incor­
porelles : 

- les elements incorporels crees par l'entreprise (recherche et deve­
loppement de prototypes, de produits, d'inventions et de 
savoir-faire); 
les biens incorporels acquis aupres de tiers (concessions, brevets, 
licences, savoir-faire, marques et droits similaires); 
le goodwill (qui se distingue du deuxieme groupe en ce sens qu'il 
s'agit non pas d'une valeur incorporelle apportable mais d'un diffe­
rentiel de valeur comptabilise a l'occasion de l'acquisition ou de 
l'apport d'une uni versalite de biens). 

2. Sources legales (beIges) de definition Droit des societes 

La loi du 5 decembre 1984 a modifie d'une fa~on significa tive l'arti­
cle 29 des lois coordonnees sur les societes commerciales. Le 
paragraphe 3 determine les biens qui peuvent faire l'objet d'un apport 
remunere en capital : 

"Les apports en nature ne peuvent etre remuneres par des actions 
representatives du capital social que s'ils consistent en elements 
d'actif susceptibles d'evaluation economique, a l'exclusion des actifs 
constitues par des engagements concernant l'execution de travaux ou 
de prestations de service". 

Dans les travaux preparatoires de la loi, (rapport Verhaegen; doc. 
~ Chambre 210, (1981-1982), p. 17 et ss), on releve en outre les 
precisions suivantes : 

a) les apports en industrie sont exclus; 
b) les apports en nature peuvent consister en 

• droits intellectuels tels que les marques et les brevets; 
· prestations de services deja effectuees (exemple : etudes de 

marches; travaux de promotions); 
• droits de jouissance (ex : droit d'utiliser une marque); 

c) "Le Goodwill ne doit pas et re considere comme un element isole 
susceptible de consti tuer un apport. Il correspond pIu tot au 
"survaloir", a la plus-value qu'un commerce ou une entreprise 
presente par rapport a la somme de ses elements constitutifs du 
fait de la conjonction de ceux-ci et de leur mise en oeuvre en 
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vue de faire prosperer l'entreprise et de constituer ou de conser­
ver une clientele". Le Goodwill est donc indissociable du fonds 
de commerce qui est evidemment susceptible d'apport et d'eva­
luation compte tenu de sa specificite". 

La loi du 5 decembre 1984 marque donc une evolution tres impor­
tante en matiere d'apports en nature, puisque sont possibles desor­
mais les apports de valeurs non susceptibles de realisation forcee. 
Sous l'ancienne legislation, le postulat etait que le capital constituait 
le gage commun de tous les creanciers et que seuls des elements 
saisissables pouvaient etre apportes. 
A present tous les apports susceptibles d'une evaluation economique 
peuvent faire l'objet d'une remuneration en titres de capital, it l'ex­
elusion toutefois des apports en industrie. Le fondement de ces 
nouvelles dispositions, c'est que la valeur d'un apport n'est pas sa 
valeur de liquidation, mais bien sa valeur economique dans le con­
texte d'une entre prise en going concern. 

c. ESSAI DE CLASSIFICATION DES VALEURS APPORTABLES 
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Compte tenu des definitions legales qui precedent, on distinguera, 
tout au long de ce fascicule, deux types de biens susceptibles d'etre 
apportes: 

- les valeurs incorporelles isolees; 
- les universalites, c'est-a-dire branches d'activites, fonds de com-

merce et d'industrie, qu'ils soient ou non constitues sous forme de 
societe. 

Les valeurs incorporelles apportables isolement peuvent se regrouper 
en deux grandes categories : 

- d'une part, les prestations deja effectuees par l'apporteur; 
- d'autre part, les elements immateriels dissociables de l'universalite 

d'une entreprise. 
Ces elements dissociables peuvent quant a eux etre subdivises 
comme suit: 

les elements immateriels non proteges; 
les droits de propriete industrielle, ·litteraire, ou artistique. 

Compte tenu de leur specificite, on envisagera en outre separement 
les valeurs incorporelles en matiere d'agriculture, d'horticulture, ou 
d'elevage. 

Au total, les valeurs incorporelles apportables sont classifiees comme 
suit : 



1. Valeurs incorporelles isolees 

1.1. Prestations deja efiectuees par l'apporteur 

- recherche et developpement de produits, procedes, 
systemes ou services nouveaux; 

- etudes d'implantation et de marches; 
- logiciels. 

1.2. Elements immateriels non proteges dissociables de l'entre­
prise 

- droit au bail (pas de porte); 
- savoir-faire; 
- marches de fournitures; 
- contrats de distribution exclusive; 
- concessions; 
- licences de fabrication; 
- courtage; 
- clientele et achalandage (NB 

l'universalite); 
- nom commercial et enseigne. 

1.3. Droits de propriete industrielle, litteraire ou artistigue 

marque de commerce, de fabrique ou de service; 
- dessins et modeles industriels ou publicitaires; 
- licences d'exploitation (octroyees par une Autorite publi-

que); 
- brevets d'invention; 
- droits d'auteurs; 
- droits cinematographiques. 

1.4. Valeurs incorporelles en matiere d'agriculture, d'horticul­
ture, d'elevage de betail ou de volaille 

Ces valeurs incorporelles (communement appelees "droits 
agricoles"), sont notamment : 

- droit au bail a ferme (chapeau); 
- quota laitiers; 
- diverses plus-values, par exemple 
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fumures et arrieres-fumures; 
qualite du betail (selection); 
etc ••• 

2. Apports d'universalites 

Sur le plan economique, la notion d'universalite est en fait tres 
similaire a celle d'entreprise. 11 en existe de multiples defini­
tions qui, si elles sont differentes quant a la forme, restent 
assez semblables quant au fond, puisqu'on retrouve toujours : 

Un ensemble d'elements (corporels et incorporels) coordonnes, 
reunis pour atteindre une fin qui est le plus souvent le profit. 

En cas d'apport d'une universalite (fonds de commerce, branche 
d'activite, ou societe), les valeurs incorporelles ne sont pas indi­
vidualisees (sauf bien entendu si elles sont deja exprirnees dans le 
bilan de l'apporteur); leur valeur n'est donc pas non plus diffe­
renciee de la valeur globale de l'universalite et n'est approchee 
qu'indirecternent, par le biais de la notion de goodwill, laqueUe 
englobe, cornme on le verra plus loin, toutes les plus ou moins­
values non exprimees dans le bilan de l'apporteur. 

Dans ce chapitre introductif, il irnporte encore de clarifier deux 
concepts, souvent confondus a tort : 

- le concept de "fonds de commerce"; 
- le concept de "Goodwill". 

2.1. Fonds de commerce (1) 

11 n'existe aucune definition legale du fonds de commerce. 
Tout au plus la loi du 25 octobre 1919 sur la mise en 
gage du fonds de commerce dispose-t-elle que "le gage 
comprend l'ensemble des valeurs qui composent le fonds de 
commerce et notarnment la clientele, l'enseigne, l'organisa­
tior) cornmerciale, les marques, le droit au bail, le mobi­
lier de magasin et l'outillage, le tout sauf stipulation 
contraire, peut egalement corn prendre les marchandises en 
stock a concurrence de 50 % de leur valeur". 

1) Voir notamment FERBOS et LACROIX, "Evaluation des fonds de com­
merce", ed. Moniteur, Paris, 1978; VERCRUYSSE & LAUWERS, "Le fonds de 
commerce", Larcier Bruxelles, 1967; J. VAN RYN, Principes de droit com­
mercial, ed. Bruylant, Bruxelles, 1976, nO 432 a 453. 
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La theorie juridique classique en deduit que le fonds de 
commerce sera it un ensemble de biens corporels et/ou 
incorporels organises en vue d'une exploitation industrielle, 
artisanale ou commerciale et traites comme une universa­
lite de fait (VERCRUYSSE et LAUWERS n° 17). On peut 
des lors aussi en deduire, sur un plan economique, que le 
fonds de commerce n'est pas une valeur incorporelie iso­
lee. Ceci est parfois mal per<;u du fait que la jurispru­
dence a mis l'accent sur un element caracteristique du 
fonds de commerce, a savoir la clientele; il est un fait 
que, pour parler de cession d'un fonds, il faut qu'il y ait 
au moins transfert de la clientele. Dans le meme ordre 
d'idees, si des elements exclus de la cession empechent de 
poursuivre l'exploitation et de conserver la clientele, le 
contrat a pour objet, non le fonds lui-meme mais certains 
biens determines (VAN R YN n° 442). 

Pour le sujet qui no us occupe, l'association de biens cor­
porels et incorporels appara It en tous cas ambigGe des 
lors qu'il s'agit de definir un apport en societe ou d'en 
tirer les consequences comptables. C'est d'ailleurs pour 
cette raison que le droit comptable beIge ne fait aucune 
reference a la notion de fonds de commerce. 

En consequence, il est recommande d'eviter dans la des­
cription d'un apport en nature, soit l'usage ambigu du 
terme fonds de commerce qui ne recouvre aucune notion 
comptable bien definie, soit d'en preciser le contenu 
c'est-a-dire a tout le moins le patrimoine corporel cede 
(les valeurs non individualisees etant en ce cas appre­
hendees indirectement par l'evaluation de cette notion 
nouvelle du droit comptable qu'est le "Goodwill"). 

2.2. Goodwill 

a) L'arrete royal du 8 octobre 1976 relatif aux comptes 
annuels defini t le goodwill de la fa<;on suivante : 

"Par goodwill, il y a lieu d'entendre le coOt d'acquisi­
tion d'une entreprise ou d'une branche d'activite dans 
la mesure Oll il excede la somme des valeurs des 
elements actifs et passifs qui la composent. 
Par goodwill, il y a lieu d'entendre egalement la diffe­
rence, en cas d'apports d'uni versali tes de biens formant 
une entite economique, (fusion, absorption, apport de 
branches d'activite), entre la valeur conventionnelle de 
l'apport et la valeur nette de cette universalite telle 
qu'elle resulte, soit des comptes de l'entreprise appor­
teuse, soit de l'estimation faite dans ses propres 
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comptes par l'entreprise beneficiaire de l'apport de 
tous et chacun des elements d'actifs et passifs appor­
tes". 

b) Le goodwill etant con<;u comme une survaleur, cela 
implique une identification et une evaluation separee 
de l'ensemble des valeurs exprimees dans le bilan de 
l'apporteur. Telle est egalement la position qui est 
defendue dans les travaux preparatoires de la loi du 5 
decembre 1984 modifiant le droit des societes (Doc. 
parI., 1981-1982, nr. 210, p. 17 et ss). --

c) Cette survaleur ou difference positive entre la valeur 
comptable et la valeur de cession d'un patrimoine 
decoule de phenomenes que la loi comptable n'oblige 
pas a enregistrer, c'est-a-dire : 

- existence de plus-values latentes sur certains biens 
d'actifs, la comptabilite de l'apporteur ayant ete 
tenue en couts historiques; 

- non activation dans le bilan de l'apporteur des 
valeurs incorporelles (en particulier la clientele) qui 
ont ete creees de par l'activite de cet apporteur. Le 
droit comptable ne permet d'ailleurs pas une telle 
capitalisation, a l'exception des prestations en 
matiere de recherche et de developpement; 

- en sens inverse, le goodwill prendra en compte les 
moins-values latentes que la loi comptable n'oblige 
pas a comptabiliser dans le chef de l'apporteur (cout 
futur d'une reorganisation; passif social; valeur 
actuelle de flux de rentabilite negatifs; etc.). 

* .. .. 



CHAPITRE II : DESCRIPTION DU BIEN APPORTE OU CEDE 

L 'article 29bis Lois soc. precise que le reviseur d'entrepr ises doit faire 
rapport notamment sur la description de chaque apport en nature et sur les 
modes d'evaluation adoptes. 

L'article 29 bis Lois soc. stipule par ailleurs que les fondateurs doivent 
rediger un rapport special dans lequel ils exposent l'interet des apports ••• 
Les travaux parlementaires (l) ajoutent que "le rapport des fondateurs ne doit 
pas obligatoirement porter sur tous les elements de l'apport; une motivation 
globale peut suffire". On consta te donc que la loi n'impose pas au fondateur 
de decrire les apports au sein du rapport special. 

Si le reviseur d'entreprises doit faire rapport sur la description des apports, 
on peut des lors se demander sur base de quel document il va realiser cette 
mission. Une partie de la reponse pourrait resider dans l'article 30, 11° Lois 
soc. qui precise que l'acte de societe doit indiquer la specification de chaque 
apport qui n'est pas effectue en numeraire. Il ressort des travaux parle­
mentaires Que "specification" doit etre pris dans le sens de "description 
detaillee" (2). 

Aces problemes de definition precise du contenu de chaque document, 
viennent frequemment en pratique s'ajouter des problemes de delai. Le 
fondateur ne peut cloturer definitivement son rapport special qu'une fois le 
rapport du reviseur termine puisqu'il doit eventuellement expliquer les raisons 
pour lesquelles il s'ecarte des conclusions formulees par le reviseur. En ce 
qui concerne l'acte notarie, il est relativement rare que le reviseur puisse 
prealablement disposer d'un projet d'acte donnant une specification des 
apports en nature (materiel, stock, creances, dettes, etc) lui permettant 
d'entamer ses travaux de verification. Le notaire ne redige souvent son 
projet d'acte qU'apres avoir rec;u le rapport du reviseur. 

La solution la plus pratique semble consister en ce que le reviseur d'entre­
prises demande au fondateur un releve de taille des apports. Cette descrip­
tion pourrait d'ailleurs fort bien trouver sa place dans un projet' de rapport 
special des fondateurs. Mais, force est de constater que bien souvent les 
rapports des fondateurs sont extremement brefs et concis (generalement une 
a deux pages) tandis que les rapports des reviseurs d'entreprises sont plus 
detailles (generalement plus de dix pages). Est-ce bien logique ? 

1) Rapp. VERHAEGEN, op. cit., p. 21; voy aussi CBNCR, 3-1983, p. 29-31. 

2)G. RAUCQ, Rep. Not., Larcier, Bruxelles, les S.A., Ed. 1981, n° 65, p. 85; 
RESTEAU, Traite des S.A., Swinnen, Bruxelles, 1981, Tome I, nOs 277-279, pp 
190-192. 
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Dans l'hypothese Oll le rapport des fondateurs - qui, rappelons le, est un 
document public - s'avere trop succinct au niveau de la description des 
apports, le reviseur doit-il inviter (role de conseil) le fondateur a etre plus 
precis, doit-il se reposer sur la specification des apports qui figurera dans 
l'acte notarie ou doit-il lui-meme donner une description plus precise des 
apports au sein de son propre rapport ? 

De nombreuses controverses ont deja surgi a ce propos et deja en 1974, lors 
d'une journee d'etudes organisee a Mons par l'Institut des Reviseurs d'Entre­
prises, il ressortait des discussions des groupes de travail que le reviseur 
devait etre attentif a ne pas divulguer trop de renseignements au sein de 
son rapport (1). On notera que dans le domaine des apports ou cessions 
d'actifs incorporels, le reviseur d'entreprises devra, plus encore qu'en matiere 
d'apport ou de cession d'immobilises corpore Is, etre attentif au ca.ractere 
public de son rapport. L'evaluation de l'actlf incorporel touche inevitableme­
nt a des notions confidentielles (rentabilite, clientele, droit au bail, brevets, 
honoraires pen;us, etc ••• ) et on comprendra aisement que les fondateurs ou 
gerants souhaitent preserver une confidentialite relative. 

A propos de cette confidentialite necessaire, on peut citer la norme 2.3. 
relative au rapport sur les apports ne consistant pas en numeraire : 

"Le plus souvent, le reviseur estimera utile de reprendre la description des 
apports dans son rapport. Lorsqu'il s'agit d'apports d'universalites, il pretera 
attention a ne pas devoiler l'intimite de l'entreprise par des renseignements 
exagerement detailles en ce qui concerne les relations avec des tiers". 

En conclusion, une description trop detaillee reprenant des donnees eventuel­
lement confidentielles peut etre prejudiciable a l'entreprise. Le rapport du 
reviseur est publie et ce dernier doit veiller a respecter au mieux la legi­
time intimite de l'entreQ~ise tout en donnant aux tiers les elements necessai­
res a leur information (2. Cela est parfois une gageure et on peut regretter 
que la loi ne solt pas plus precise sur le role et les devoirs de chacun 
(fondateur, notaire, reviseur) en ce qui concerne la description des apports. 
A defaut de ces precisions, on retlendra que la description des apports 
incombe naturellement au fondateur et qu'il appartiendra au notaire et/ou au 
reviseur de le lui rappeler. 

* 
* * 

1) Seminaire IRE sur les apports en nature, FUCAM, Mons, 1974, Bull. Info. 
IRE, 20 mars 1975, in fine "Compte rendu des groupes de travail". 

2) Voy. ancien Vademecum IRE, Ed. 1978, pp. 235-236; voyez aussi Rapport 
annuel IRE, 1981, p. 63. 
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CHAPITRE m : EVALUATION DU BIEN APPORTE OU CEDE 

Preambule 

A l'instar de la distinction introduite ci-avant (Chap. II,C,c), il convient 
d'emblee de distinguer les biens susceptibles d'une evaluation specifique, de 
ceux qui ne le sont pas, parce que non detachables de l'ensemble de l'entre­
prise. 

A. Evaluation dans le cas d'apport de biens isoles 

L'evaluation d'un bien isole (corporel ou incorporel d'ailleurs) se fait. d'une 
maniere generale par deux methodes : ou bien par expertise directe, ou bien 
en recourant a ce qu'on appelle un calcul economique. 

§l. Les methodes d'expertises 

I. La valeur de marche 

A. DEFINITION 

La valeur de marche ou valeur venale d'un bien est le prix probable que 
l'apporteur PQurrait obtenir du bien, dans le cadre d'un marche suffisamment 
concurrentiel, et a condition de disposer d'un delai de realisation normal. 

B. CAS D'APPLICATION 

Pour calculer une valeur venale, il faut donc un marche et possibilite de 
comparaison entre le bien apporte et un bien existant (neuf ou d'occasion). 
En matiere de biens incorporels, cette methode ne pourra concerner que des 
cas assez particuliers, par exemple : l'evaluation d'un pas de porte (voir 
infra : chap. V, sect.2) ou de certains droits agricoles (voir infra : chap. V, 
sect. 4). 
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2. La valeur d'utilite 

A. DEFINITION 

La valeur d'utilite est un concept couramment utilise en matiere immobilie­
re : la valeur d'utilite est determinee au depart d'une "valeur a neuf" en 
appliquant a cette derniere un coefficient de refaction qui tient compte des 
deprecia tions physiques et technologiques du bien a evaluer. 

B. CAS D'APPLICA TION 

En matiere de biens incorporels, cette methode ne sera pas souvent applica­
ble; elle peut neanmoins constituer une approche valable pour la determinati­
on de la valeur d'un logiciel par exemple (voir infra : chap V, sect. 1). 

§2. Le calcuJ economique 

1. La valeur de rendement 

A. DEFINITION 

La valeur de rendement d'un bien a evaluer peut se definir comme etant la 
valeur actualisee des resultats futurs qui seront generes par ce bien. On se 
referera a la section II du present chapitre pour l'aspect technique du calcul 
d'une valeur actualisee. 

B. CAS D'APPLICATION 

La methode d'actualisation de flux futurs previsionnels est tres souvent 
appliquee en matiere d'evaluation d'universalites. Par contre, pour chiffrer 
la valeur de biens isoles, ce genre de methode est plus difficilement exploi­
table, du fait qu'il est souvent malaise d'individualiser la fraction des recet­
tes dont un bien sera responsable. 

En matiere d'apport de biens incorporels isoles, la recherche d'une valeur de 
rendement concernera notamment l'evaluation de contrats et marches (voir 
infra: chap. V, sect. 2), de brevets (voir infra: chap. V, sect. 3). 
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2. La valeur "economique" 

A. DEFINITION 

La valeur dite "economique" est une valeur calculee au depart de l'economie 
de frais que procurera l'emploi d'un bien existant par rapport a l'emploi d'un 
bien neuf de reference. 

B. CAS D'APPLlCATION 

Cette methode peut trouver a s'appliquer en matiere d'evaluation d'incorpo­
rels, par exemple pour l'evaluation des "prestations deja effectuees", dont la 
valeur pour l'entreprise qui beneficie de l'apport peut etre l'economie de 
frais resultant de prestations de developpement qu'eUe ne doit plus effec­
tuer. 

§3. Synttlese 

Les differentes methodes d'evaluation de biens isoles qui ont ete exposees 
ci-avant, ne sont pas concurrentes. Elles peuvent toutes etre valables, mais 
dans des cas differents. 

Le reviseur doit commencer par identifier le mode d'evaluation. S'agit-il 
d'une valeur d'expertise? En ce cas, le reviseur doit se faire preciser le 
marche, et/ou les elements de comparaison dont s'est servi l'expert. Slit 
s'a~it d'un calcul economique, le reviseur ,se fera bien entendu preciser les 
previsions de recettes ou de depenses qui sont a la base du calcul, et on 
appreciera le caractere aleatoire (celui-ci pouvant notamment etre pris en 
compte par majoration du taux d'actualisation). 
Si le mode d'evaluation n'est pas identifiable ou revet un caractere trop 
subjectif, le reviseur devra emettre toutes reserves utiles dans son rapport. 

II convient enfin, d'attirer l'attention sur le danger qu'il y a d'utiliser 
aveuglement les conclusions d'un expert ou une quelconque formule d'evalua­
tion. 

En matiere d'evaluation, comme en beau coup de domaines d'ailleurs, 
est important, c'est I'esprit critique, non seulement vis-a-vis du bien 
luer, mais aussi vis-a-vis de la methode d'evaluation qui est utilisee. 

~e, qui 
a eva-
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B. Evaluation 
biens 

a. PREAMBULE 

dans le cas d'apport d'une universalite de 

Il s'agit ici en l'occurrence d'evaluer les elements incorporels qui n'ont 
d'existence et de valeur que dans la mesure ou ils sont attaches a l'entre­
prise. Ils ne peuvent etre evalues que globalement en tant qu'excedent de la 
valeur de l'entreprise sur la valeur des biens corporels (1) qui la compose. 

Techniquement, la survaleur qui se degage est dans notre droit comptable 
appelee "goodwill". 

Celui-ci est donc un ensemble indistinct de plus-values latentes exist ant tant 
au niveau des composantes du bilan que des elements non repris dans les 
comptes (clientele, achalandage, capacite de gestion, etc ••• ). 

Dans la grande majorite des ouvrages d'analyse financiere, le terme "good­
will" est reserve aux actifs incorporels etant don ne que l'actif net a deja ete 
prealablement redresse des plus-values sur actifs corporels. La terminologie 
est donc ici differente de celle du droit comptable. Il faut bien s'en acco­
moder. 

Dans la pratique, l'analyste financier et/ou le reviseur jugera s'il convient ou 
non de redresser les actifs corporels pour apprecier l'actif net. 

L'evaluation du goodwill pose donc la question de l'evaluation de l'universalite 
de bien apportee, ou d'une maniere plus generale, l'evaluation de l'entreprise. 

Le point B ci-apres sera consacre a cet aspect, mais pourra egalement 
servir de reference dans certains cas d'apport d'actif incorporels isoles. 

b. METHODES 

Parmi l'ensemble des techniques traditionnellement developpees, deux d'entre 
elles semblent toutefois rencontrer le consensus de la pIu part des auteurs, a 
tout le moins en tant qU'elements de base; il s'agit en l'occurrence : 
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de la valeur des composantes de l'entreprise, que nous pouvons denommer 
"valeur intrinsegue". 

1 )Et eventuellement incorporels dans la mesure ou ils ont ete precede m­
ment acquis aupres de tiers. 



de la valeur tin~e du profit, que l'on peut appeler "valeur de rende­
ment". 

Relevons que la valeur intrinseque, qui est en fait une valeur patrimoniale, 
correspond a une notion tout a fait statique de la valeur de l'entreprise, 
visant a assimiler la valeur a une masse de capitaux investis. 

Quant a la valeur de rendement, elle tente de convertir en valeur des flux 
futurs (dividende, benefice, cash-flow .•. ). 

11 convient d'emblee de constater que dans la plupart des cas, ces deux 
methodes constituent des approches relativement independantes, dont la 
consequence essentielle est qu'elles generent des valeurs differentes de l'en­
treprise. 

La distinction est proche de celle de coOt et de rendement 

Au plan theorique, la seule approche valable est celle de la valeur actualisee 
des profits futurs. 

Tous les economistes s'accordent en effet pour admettre que la valeur 
economique d'un bien est la valeur actuelle de ses profits futurs. 

L'entreprise etant un bien, son evaluation, en continuite d'activite, doit 
logiquement reposer sur ce principe. 

Si, en theorie donc, l'evaluation doit necessairement se tourner vers l'avenir 
- le capital etant la valeur presente d'un revenu futur -, la pratique accepte 
mal l'incertitude qui en affecte le resultat. Elle tente alors de le conforter 
en s'appuyant conjointement sur la substance de l'entreprise. 

A la lumiere de ce qui precede, on pourrait etre amene a conclure que la 
valeur de rendement est la seule "bonne" methode. Qu'en est-il ? 

La valeur de rendement est une valeur "complete" de l'entreprise incluant 
des elements incorporels qui, s'il est sain de ne pas les integrer au niveau 
d'un bilan, ne representent pas moins des elements constitutifs de la valeur 
de l'entreprise. 

Le bilan, en tant qu'inventaire du patrimoine, n'identifie pas to us les fac­
teurs de valeur. Ainsi qu'en est-il de la clientele, du nom commercial, de 
l'enseigne, des marques, des brevets, de la reputation de la firme, du reseau 
commercial, de l'organisation generale, du management, de la capacite d'in­
novation, de la recherche, etc ••• 

31 



Pour une entre prise normalement rentable, la valeur de rendement doit donc 
etre superieure a la valeur patrimoniale. Tout le probleme est de savoir si 
la difference doit etre retenue en totalite ou pour partie seulement au titre 
de ce qu'on appeUe le "goodwill", c'est-a-dire, la valeur supplementaire qui 
tire son origine de tous les elements incorporels (I). 

Retenir la valeur de rendement comme seule methode de calcul de la valeur 
d'une entreprise est toutefois delicat, en raison notamment des elements 
suivants : 

Il faudrait etre pratiquement assure de la perennite complete du profit. 

L'estimation des profits futurs est delicate et entachee d'un haut degre 
d'incertitude. 

Les "modeles" d'actualisation sont tres sensibles a des para metres tels 
que la duree de vie et le taux d'actualisation. 

C'est notamment sur base de ces considerations que la plupart des auteurs 
preconisent de determiner la valeur d'une entreprise en combinant une valeur 
patrimoniale avec une valeur de rendement; la ponderation accordee aces 
deux composantes pouvant etre variable. 

Ainsi, en considerant que la valeur de l'entreprise est egale a la moyenne 
arithmetique, entre la valeur de rendement et l'actif net reevalue, on retient 
le goodwill pour un montant e&al a la demi-difference entre la valeur de 
rendement et l'actif net reevalue. 

C'est donc via le concept de goodwill que lIon peut relier la valeur des 
elements quantifiables isolement, a la valeur globale de l'entreprise et re con­
dlier ces deux approches "independantes" consistant a mesurer la valeur de 
l'entreprise so it au travers de ses composantes patrimoniales, soit au travers 
de son rendement futur. 
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dega~e par l'entreprise, lequel resulte de la mise en oeuvre de la totalite 
des elements d'exploitation. 



§ 2. La valeur patrimoniale (1) 

Les methodes d'evaluation de l'entreprise sur base de ses composantes pa­
trimoniales sont relativement nombreuses. 

A titre illustratif relevons les principales d'entre elles 

l'actif net comptable sensu stricto; 
l'actif net comptable indexe; 
l'actif net comptable corrige ou valeur intrinseque; 
la valeur substantielle; 
les capitaux permanents necessaires. 

2.1. L'actif net comptable sensu stricto 

Dans la piu part des cas cette approche ne fournit qu'une estimation peu 
realiste de la valeur du patrimoine de l'entreprise dans la mesure Ol! les 
valeurs comptables sont fortement influencees par la fiscalite et fort eloig­
nees de la realite economique (coGts historiques). 

L'actif net comptable ne peut fournir qu'une premiere approximation dans 
des cas simples. 

I) La presente section est une compilation de divers ouvrages sur le sujet 
dont notamment : 

Collection de l'Union Europeenne des Experts-Comptables, L'evaluc:tion 
des entreprises, Dunod, Paris, 1961, 95 p. 

J. BRAVARO, L'evaluation des entreprises, Dunod, Paris, ler ed., 1969, 
114 p. 

J. BRILMAN et A. GAUL TIER, Pratique de l'evaluation et de la negocia­
tion des entreprises, Ed. Hommes et Techniques, Paris, 1980. 

G. de BOOT, Comment evaluer l'entreprise, Ed. Comptabilite et Produc­
tivite, Bruxelles, 1982, Tome I, 180 p. et Tome 11, 125 p. 

M. DAEROEN, Introduction a l'etude des societes, Ed. Labor, Bruxelles, 
2e ed., 1988, pp. 236-256. 

Pour d'autres ref., voy. p. ex. P. CRAHAY et F. JAOOT, L'indemnite de 
clientele du concessionnaire de vente, J.T., 1982, p. 616, note 113. 
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2.2. L'actif net comptable indexe 

Cette methode, derivee de la precedente, se propose de corriger les effets 
de l'evolution nominale des prix par l'affectation d'indices aux valeurs comp­
tables d'origine des elements constitutifs de l'actif. 

Cette methode, conceptuellement simple, est tres delicate a mettre en 
application. Elle correspond a la notion de comptabilite d'inflation. 

2.3. L'actif net comptable corrige ou "valeur intrinsegue" 

L'actif net comptable corrige est communement appele "valeur intrinseque". 
C'est le montant du capital qu'il serait actuellement necessaire d'investir 
pour reconstituer le patrimoine utilise de l'entreprise, dans l'etat ou il se 
trouve. 

Sa determination consiste a reconstituer l'actif a sa valeur economique 
actuelle et le passif exigible qui seront substitues a l'actif et a l'endette­
ment comptable. 

La sequence des operations est la suivante : 

Recensement quantitatif et qualitatif des biens et droits existants; 
Elimination des elements non necessaires a l'exploitation; 
Elimination, lorsqu'il en existe au bilan, des elements non susceptibles 
d'une evaluation specifique fragmentaire (clientele, reputation, qualite de 
gestion •.• h 
Evaluation fragmentaire de chacun des elements retenus; 
Regroupement des evaluations fragmentaires pour obtenir l'actif corrige; 
Determination du passif exigible. 

L'evaluation fragmentaire de chacun des elements d'actif se fera par toute 
approche relevant soit de l'expertise directe (cfr. supra section I du present 
chapitre) soit du calcul economique. 

2.4. La valeur substantielle 

Cette methode consiste a determiner la valeur economique de l'outil que 
constitue l'entreprise, c'est-a-dire, de l'ensemble des biens de toute nature 
engages et organises pour realiser son objet. 

En ce qui concerne l'actif, la base est celle retenue en matiere de valeur 
intrinseque. Cette base sera augmentee de la valeur de tous les elements 
dont l'entreprise dispose sans en etre proprietaire et qui sont necessaires a 
son fonctionnement. 
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Par ailleurs, si lIon recherche le montant du capital economique que repre­
sente l'entreprise, la valeur substantielle do it s'entendre brute, c'est-a-dire 
endettement non deduit. 

Il va de soi que cette methode n'est jamais utilisee, seule, comme mode 
d'evaluation; elle est un des elements d'une approche plus complexe (cf. 4.3. 
et 4.4. infra). 

2.5. Les capitaux permanents necessaires 

Cette methode correspond a l'actif immobilise necessaire, tel qu'il est deter­
mine pour le calcul de la valeur substantielle, augmente des "besoins en 
fonds de roulement" pris dans le sens de fonds de roulement necessaire a 
l'exploitation. 

On ajoutera donc en fait aux capitaux propres les capitaux a long terme 
empruntes aupres des tiers. De meme que la valeur substantielle, la notion 
de "capitaux necessaires" n'est utilisee que dans le cadre de methodes plus 
complexes (et 4.3. et 4.4. infra). 

2.6. Conclusions 

Les methodes d'evaluation de la valeur patrimoniale sont nombreuses. L'actif 
net comptable corrige ou valeur intrinseque est cependant la methode la plus 
souvent retenue. 

On peut donc la considerer comme une reference en matiere d'evaluation 
pa tr i moniale. 

§ 3. La valeur de rendement 

3.1. Approche theorigue 

Le calcul de la valeur de rendement implique l'actualisation du flux 
futurs de resultats generes par l'activite de l'entreprise. 

On peut techniquement l'apprehender a l'aide du modele simplifie sui­
vant : 

VR = 

Cette methode requiert fondamentalement la connaissance de trois 
parametres, a savoir : 
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- la dun~e de vie de l'entreprise (n); 
- le taux d'actualisation 0) 
- le flux futur de n~sultats (Bt ), incluant la valeur residuelle (V (n) (1); 

Du point de vue theorique, seule la rentabilite escomptee pour l'avenir 
devrait etre prise en consideration. 

Les variables peuvent etre retenues avant ou apres taxes, en tenant ou en 
tenant pas compte de l'inflation. 

Le n~sultat est en principe identique. 11 s'agit d'une simple question de 
coherence entre le numerateur et le denominateur. 

La sensibilite du modele aux para metres justifie un commentaire. 

a. La duree de vie 

L'importance de la dUr<fe est relative, dans la mesure 
Oll, si lIon retient une duree de vie "courte", le dernier flux de resultat 
tiendra compte d'une valeur residuelle "elevee". 

b. Le tau x d'actualisation 

Il represente l'exigence de rendement de l'investisseur potentiel. 

D'une maniere generale et faute de mieux (2), on peut retenir, en fonction de 
la duree de vie, un tau x de base representatif d'un placement sans risque, de 
meme duree, majore d'une prime de risque. 

Il convient encore de choisir entre un tau x nominal incorporant l'inflation, ou 
un taux de rendement reel, avant ou apres taxes; ces choix induisant par 
coherence, leur reciproque au niveau du numerateur. 

Quant a l'importance de la prime de risque, elle est notamment fonction de 
la nature de l'activite; chaque investisseur, dans son evaluation, introduit 
toutefois implicitement sa plus ou moins grande aversion pour le risque, dans 
la determination de cette prime. 

1) Par valeur residuelle, il faut entendre la valeur de revente 
(liquidation) des act ifs au terme de la duree de vie. 

2)Dans certains cas on prend le rendement reel de l'investisseur. 
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c. Le flux futur de resultat 

Les approches sont nombreuses et variees. 

Certains preconisent d'actualiser les dividendes futurs (1), d'autres les be­
nefices, d'autres encore les cash-flows, etc •.• 

L'approche par les dividendes est souvent contestee dans la mesure Oll ceux­
ci ne sont que le reflet partiel de la capacite beneficiaire de l'entreprise. 

En matiere de benefice, le concept le plus souvent utilise est celui du resul­
tat (net) comptable, generalement corrige (cf. ci-apres, point 3.2.). 

D'un point de vue theorique seule l'actualisation des cash-flows futurs (apres 
taxes) est valable. 

Le cash-flow net apres taxes est en fait la somme algebrique des elements 
suivants : 

resultat net (2); 
amortissement sous deduction des sommes employees pour rembourser les 
emprunts et des sommes necessaires aux investissements tant de main­
tient que d'expansion; 
le produit des desinvestissements; 
le produit des degagements de fonds de roulement net hors tresorerie (3). 

11 s'agit en l'occurrence de l'exedent des recettes futures sur les depenses 
futures. 

Dans l'optique du calcul de la valeur de rendement, il faut en outre tenir 
compte, au niveau des desinvestissements, de la valeur residuelle de l'immo­
bilise net engage dans l'exploitation. 

On peut se demander ce que la notion de cash-flow apporte de nouveau par 
rapport a la notion de benefice net. 

La reponse tient dans le fait que les liquidites correspondant aux dotations 
d'amortissement ont une valeur reelle qui doit intervenir dans l'evaluation de 
l'entrepr ise. 

1) Modeles a dividendes constants ou croissants. 

2) Le resultat doit etre expurge notamment des elements non recurrents 
(cfr. point 3.2.). 

3) Cette for mule de calcul du cash-flow net est la formule de G. de BODT. 
Voy. son ouvrage, op ci t, plus spec. Tome I, p. 62, p. 110 et en ce qui 
concerne la determination des investissements de maintien et d'expansion, 
pp. III et ss. 
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Le choix d'une autre variable ne peut se justifier que dans un cadre d'hypo­
theses simplificatrices, Oll lIon pourrait demontrer que le parametre retenu 
(exemple resultat net) ne diverge fondamentalement pas du cash-flow dans 
son accept ion etendue de flux de liquidite. 

C'est ainsi que dans la pratique, le resultat net est souvent utilise. 

3.2. Approche pragmatigue de la notion de "resultat" 

a. Quel resultat faut-il actualiser ? 

Compte tenu des difficultes liees a la connaissance des parametres dont 
question ci-avant, la pratique preconise de recourir a une methode plus 
empirique consistant a retenir une moyenne des resultats passes, comme 
representative du futur et a actualiser ce montant constant pour determiner 
la valeur de rendement de l'entreprise. 

Que lIon prenne en consideration le cash-flow ou le benefice, il convient 
sou vent de "redresser" ces notions avant de les introduire comme parametres 
de l'une ou l'autre for mule financiere. 

On les redressera notamment de (l) 

certains profits ou charges exceptionnels; 
des amortissements anormaux; 
des elements non recurrents; 
des remunerations anormalement elevees ou anormalement faibles des 
dirigeants; 
etc. 

Les analystes ont generalement des avis partages en ce qui concerne les 
charges et produits financiers, l'incidence fiscale, etc. Faut-il ou non les 
prendre en consideration ? 

I1 nous para!t davantf:ff important d'insister sur le probleme de la remune­
ration des dirigeants • De nombreuses exploitations individuelles degagent 
un benefice annuel situe entre 500.000 F. et 1.500.000 F. 

Si l'on tient compte d'une remuneration annuelle normale d'un dirigeant de 
par exemple 1.000.000 F, cela signifie que bien de petites entreprises ne 
degagent aucune rentabilite, une fois le travail remunere. 

1) M. DAERDEN, Introduction a l'etude des societes, Ed. LABOR, Bruxelles, 
2E ed., 1988, p. 249. 

2) Voy. a ce propos, Rec. Gen., n° 21.901, 1975, "Evaluation-clientele ou 
goodwill", n° 9, p. 127. 
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Or, force est de constater que des acquereurs potentiels acceptent de payer 
un certain prix. Ce dernier consiste souvent en une valeur conventionnelle 
basee sur l'experience, la connaissance du marche ou represente la valeur du 
pas de porte, mais ne repose en fait pas sur le critere de rendement econo­
mique. 

b. principes de capitalisation 

Dans ce cadre, la valeur de rendement se calcule a l'aide de la formule 
classique suivante : 

VR = B 

ou B = cash-flow apres taxes (ou autre variable representative du revenu) 
= taux de capitalisation 

L'utilisation de cette formule P9stule que la societe pourra generer des 
benefices sur une periode infinie 0). 

Une autre hypothese implicite a l'utilisation de la formule B tient dans le 
fait que l'on suppose la valeur B constante. 

En d'autres mots, les resultats generes par la societe seront chaque annee 
egaux a la "valeur de depart" retenu pour B, l'inflation n'etant meme pas 
incorporee. 

Comme valeur de B, nous retiendrons dans la logique de ce qui a ete expli­
citee au point 3.I.A. ci-avant, la notion de cash-flow apres taxes. 

Le recours a la for mule B consiste a valoriser de facto l'entreprise a 
i 

un multiple de son revenu (resultat, cash-flow, ••• ) soit 

VE = B.k 

Schematiquement, le goodwill se calcule comme suit 

Gw : VE - AN 

ou 

VE : Valeur globale de l'entreprise 
AN : Actif net comptable (eventuellement corrige). 

I) En pratique, compte tenu de l'importance de la valeur residuelle, cette 
hypothese n'est pas aussi irrealiste que cela puisse paraitre a premiere 
vue. 
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§ 4. La valeur de l'entreprise 

Compte tenu de l'incertitude caracterisant le calcul de la valeur de rende­
ment, la pratique pn~conise les approches dualistes combinant une valeur 
patrimoniale et une valeur de rendement. 

Nous entrons ici dans le domaine des methodes empiriques. 

Il convient de relever que le recours aces methodes ne se justifie que dans 
le respect des hypotheses qui les accompagnent. 

Il convient d'eviter de recourir a des "recettes de cuisine", qui ne sont pas 
souvent appropriees au cas d'espece. 

Les principales methodes rencontrees dans la pratique et communiquees ici a 
titre purement exemplatif sont les suivantes (1) (on veillera au respect des 
principes developpes au point 3.2. en ce qui concerne l'approche du bene­
fice). 

4.1. Methode "classigue" egalement denommee methode "forfaitaire" 

La valeur d'une entreprise est egale a l'actif net corrige majore de la valeur 
de l'actif incorporel. 

La valeur de l'actif incorporel est egale soit a n fois le benefice net, so it 
a un certain pourcentage du C.A. 

YE = AN + n.P 

ou 

YE = AN + x% • CA 

Ces methodes, bien que fort empiriques, se rencontrent assez frequemment 
dans la pratique. 

En effet, par analogie avec l'approche fiscale de taxation au forfait sur le 
chiffre d'affaires, les actifs incorporels (clientele, enseigne, etc ••• ) des 
commerces de detail sont souvent evalues par reference a ce meme chiffre 
d'affaires, ou au benefice net annuel. 

1) Parmi les nombreux ouvrages sur le sujet voy. p.ex. J. BRAVARD, "L'eva­
luation des entreprises", Dunod, Paris, 1969; DE BOOT, op.cit.; RETAIL, 
op.cit.; BRILMAN, J., et GAUL TIER, A., op.cit.; M. DAERDEN, op.cit, pp. 
248-256; M. DONNAY, "L'evaluation ... des actions de societes", Rec. Gen., 
1973, nO 21.648, pp. 5-60; P. CRAHAY et F. JADOT, "L'indemnite de clien­
tele du concessionnaire de vente", J.T., 1982, pp. 609-618; etc ... 
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La premiere formule consiste a attribuer a l'actif incorporel une valeur 
obtenue en multipliant le benefice annuel apres impots (P) par un coefficient 
(x) variant selon les circonstances (genre d'activite, perspectives d'avenir de 
cette activite, lieu de l'activite, etat de la concurrence, etc •.• ) 0). 

La seconde formule determine la valeur de l'actif incorporel par reference a 
un pourcentage du chiffre d'affaires annuel de l'entreprise, determine par les 
usages professionnels. 

Les exemples sui vants peuvent etre cites a titre illustra tif (2). 

Boucherie 
Coiffeur 
Restaurant 

20 a 35 % du CA annuel 
75 a 90 % du CA annuel 
50 a 100 % du CA annuel 

11 convient de re lever que les for mules utilisant le chiffre d'affaires sont en 
theorie indefendables mais sont utilisees notamment en ce qui concerne 
certaines professions liberales ou prestataires de services (3). Seule la refe­
rence au concept de resultat sous-jacent permet de les legitimer dans cer­
tains cas. 

4.2. indirecte, parfois appelee "methode de practiciens" 

Cette methode qui decoule d'une methode preconisee par l'U.E.C. (Union 
Europeenne des Experts-Comptables), procede de l'idee que chaque fois que la 
valeur de rendement est superieure a l'actif net reel, la difference est due 
a l'existence d'un goodwill qui est egal a la moitie de la difference entre 
ces deux elements. 

VE = AN + VR 
2 

Dans beaucoup d'ouvrages on utilise la notion de VS (valeur substantielle) 
au lieu de AN (act if net). 

on peut en deduire que le goodwill est egal a 

1) Le multiplicateur 3 est souvent retenu; voy. p.ex. Rec. Gen., nO 21.901, 
1975, nO 4, p. 122 

2) On notera qu'il s'agit d'exemples tires de la pratique commerciale fran­
<;aise. Voir a ce sujet : BRILMAN, J. et GAUL TIER, A., Pratique de l'evalua­
tion et de la negociation des entre prises, Editions Hommes et Techniques, 
1980, p.158 a 163. 

3)Voy. a ce propos KILESSE, A., Le transfert d'un actif incorporel a une 
societe - le cas des professions liberales, C.B.N.C.R., 4-1988, pp. 103-135 
plus spec. n° 7, p. 113. 
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GW = VR - AN 
2 

Celui-ci correspond a la moitiE~ de l'excedent de la valeur de rentabilite 
sur la valeur de l'actif net corrige. 

Si le rendement est ca1cule par la for mule 

devient : 

GW = 1 ( 
"2 

B - AN) 
i 

~, le goodwill 

Ceci conduit a considerer qu'iJ est egal a la moitie de la capitalisation 
sur une duree infinie du super profit (B - iAN). 

Outre la ponderation de 1/2, cette methode presente l'inconvenient de 
considerer qu'une partie du profit est permanente. 

4.3. Methode directe ou methode anglo-saxonne 

La methode directe, mieux connue sous le nom de methode anglo-saxonne, 
procede de l'idee que le goodwill est egal au super benefice capitalise, 
c'est-a-dire a la difference entre le benefice annuel de l'entreprise et la 
remuneration a un taux normal de la valeur patrimoniale (AN). 

VE = AN + 1 (B - iAN) 
tm 

ou tm est le taux de capitalisation de la rente du goodwill. On retient 
sou vent un tau x de capitalisation (tm) lie a l'importance du risque (cfr. supra 
p.30). 

4.4. La rente abregee du goodwill 

Les deux precedentes methodes presentent le desavantage de partir sur une 
hypothese de profit permanent. Or, le risque principal inherent aux 
elements incorporels est celui de leur disparition dans le temps. 

La parade consiste a limiter, apres analyse, la duree du goodwill 
certain nombre d'annees. 

, 
a un 

A titre illustratif, la duree de vie a retenir peut etre approchee par 
l'analyse des elements suivants 

42 

le degre d'obsolescence du secteur; 
l'existence de production nouvelle et rentable; 
la presence de brevets et de marques; 
l'importance de la R &. 0; 



le talent de l'equipe de management; 
etc. 

II ressort de ces divers elements que grand nombre d'analystes financiers 
preferent actualiser le goodwill sur un nombre d'annees limite (generalement 
cinq ans). 

La formule devient alors 

YE = AN + GW 

G W = An (B - AN) 

An = 1 - (1 + n-n 
i 

* 
* * 
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CHAPITRE IV 

1. Generalites 

LA REMUNERATION DU TRANSFERT DE L'ACTIF 
INCORPOREL 

Comme tout transfert de biens d'une maniere generale, le transfert d'un 
actif incorporel peut etre remunere soit sous forme de droits sociaux (ap­
port) soit sous forme d'un titre de creance (cession ou "quasi-apport") voire 
une for mule - ce qui est generalement le cas - reunissant les deux formes 
de remuneration. 

En matiere de transfert d'actifs incorporels, tant les fondateurs que le revi­
seur d'entreprises, chacun en ce qui les concerne, devront accorder une 
attention particuliere a la protection des interets des tiers, etant donne que 
l'a~tif apporte ou cede peut parfois, voire souvent presenter un caractere 
precaire. 

11 en resuJte que la remuneration du transfert rev et en l'occurence des 
modalites particulieres que lIon ne rencontre generalement pas dans le cadre 
d'apports ou de cessions d'avoirs corporels. Nous analyserons ci-apres ces 
formes particulieres de remuneration auxquelles il est souvent recouru pour 
tenir compte du caractere aleatoire de l'actif transferee 

11 appartiendra d'ailleurs au reviseur de conseiller eventuellement aux fonda­
teurs de se tourner vers telle ou telle forme de remuneration si cette der­
niere permet de conforter l'equite entre associes et/ou les interets des tiers. 

2. Remuneration aleatoire liee a la rentabilite future 

Plutot que de remunerer la cession de l'actif incorporel purement et simple­
ment par la reconnaissance d'une dette liquide et certaine, il est frequent 
d'envisager une remuneration liee a la rentabilite future que la societe 
percevra effectivement. 11 sera fait reference tantot a la rnarge brute, 
tantot au benefice d'exploitation, tantot au volume d'honoraires (profession 
liberale) selon les principes d'evaluation qui auront ete retenus. Ainsi, une 
evaluation fixee a, par exemple, une annee et demi de benefices pourrait 
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etre remuneree par l'octroi au cedant d'une somme equivalent a 15 % des 
benefices degages par la societe gendant lOans, ou encore 25 % pendant 6 
ans, 50 % pendant 3 ans, etc ••• U). 

Encore faudra-t-il ici tenir compte de deux facteurs importants : 

quel est le prix complementaire que le cedant est ou non en droit 
de demander pour avoir accepte une remuneration aleatoire ? 
l'actualisation de sommes versees ulterieurement; c'est ainsi par exemple 
que le fait de percevoir 25 % d'un certain montant pendant 6 ans (soit 
150 %) peut equivaloir grossierement a percevoir immediatement 100 % 
de la meme somme. 

Le contrat de cession devra utilement prevoir que la remuneration se calcule 
uniquement en rapport avec l'actif transfere par le cedant. Le rendement 
genere par tout autre actif ou activite est bien entendu exclu du champ de 
calcul. 

On rencontre aussi en pratique le transfert d'un actif incorporel lie a une 
enrsonne (caractere intuitu personae) remunere a l'aide d'une rente viagere 

Ces formes de remuneration aleatoire rencontrent un certain succes en 
fonction de criteres fiscaux. Dans cette hypothese, l'impot sur la plus-value 
de cessation d'activites (16,5 % majores des additionnels communau»} )n'est en 
effet dO qu'au moment Oll la creance a acquis un caractere certain t3 soit en 
fait au terme de chaque exercice social. Le cedant n'obere ainsi pas sa 
tresorerie par un paiement important d'impot au moment du transfert du 
patrimoine. 

1) Certaines personnes se sont interrogees sur la maniere de calculer le 
montant de 10 % du capital social prevu par l'art. 120 qua ter LCSC relatif 
aux "quasi-apports". 11 convient de se referer a la valeur actualisee de la 
rente (Rapport IRE, 1986, p. 142). 

2) Les principes comptables d'enregistrement d'un bien acquis a l'aide d'une 
rente viagere ont fait l'objet d'un avis de la Commission des Normes Comp­
tables (Avis nO 149/1, Bull. CNC nO 16, avril 1985); pour les aspects fiscaux, 
voy. Circ. 30.08.85, Bull. Cont., 643/10.85, pp. 2149-2172; J. COUGNON, Le 
traitement fiscal dans l'entreprise des acquisitions en viager, Rev. Gen. 
Fisc., 1985, pp 228-232; Ed. BOURS, De overname van immateriele activa en 
de afschrijving door de overnemer, T.F.R., 1988, P 78. 

3 ) Voy. Corn. I.R. 31/30. 
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3. La clause de "bonus-malus" 

On peut egalement imaginer de remunerer le transfert de l'actif incorporel 
par la reconnaissance d'une dette liquide et certaine assortie de ce que l'on 
pourrait appeler une clause de "bonus-malus". En fait, dans ce cas, cedant 
et cessionnaire s'accordent un certain laps de temps pour verifier la consis­
tance effective de l'actif cede 

Supposons que le moment retenu soit le terme de la cinquieme annee (l). 
Dans l'hypothese ou les benefices de la cinquieme annee (ou la moyenne 
annuelle des cinq annees) n'atteignent pas le montant initialement retenu, les 
cedants accorderont au cessionnaire un abandon de creance a due concur­
rence (concomitamment une reduction de valeur exceptionnelle sera enregis­
tree au niveau de l'immobilise incorporeI). Dans l'hypothese ou ils seraient 
superieurs au montant initialement retenu, un complement de remuneration 
leur serait accorde. 

4. Le caractere subordonne de la creance 

Pour conforter davantage les interets des tiers, il serait encore utile de 
prevoir que le cedant ne pourra percevoir sa creance (creance immediate ou 
accumulee au fil des ans) qU'apres l'apurement complet des dettes echues a 
l'egard de tiers (notion de "creance subordonnee"). 

Mieux encore sera it de prevoir cornplementairement que la creance subordon­
nee n'est exigible qu'au meme rythme que l'amortissement de l'actif incor­
porel dans le chef de la societe, le tout sous la condition que l'actif net 
demeure superieur au capital libere (cfr. les principes developpes par l'art. 
77bis Lois soc.). 

Ces formules permettent d'eviter que quelques jours apres le transfert du 
patrimoine, la societe ne souscrive un emprunt dans le but de rembourser 
im mediatement en tout ou partie le cedant. Dans l'hypothese ou la societe 
viendrait par la suite a conna!tre des difficultes (a la suite par exemple du 
deces du gerant), les fournisseurs (tel par exemple un fournisseur de mate­
riel qui n'aurait pas pris de garanties particulieres) risqueraient d'etre leses 
ainsi eventuellement meme que l'organisme financier dans le cas ou les 
garanties qu'il n'aura pas, au moment de l'octroi du credit, manque de solli­
citer s'avereraient insuffisantes. 

1) Ce delai est souvent rete nu parce qu'il correspond generalement a la fin 
de la periode d'amortissement de l'actif incorporel. Le droit comptabl~ 
n'autorise en effet l'amortissement du goodwill sur une periode superieure a 
cinq ans que dans des cas exceptionnels a justifier a l'annexe (A.R. du 8 
octobre 1976, art. 28, § 3). 
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5. La remuneration en droits sociaux 

La meilleure protection des tiers est incontestablement assuree lorsque le 
transfert de l'actif incorporel est remunere en droits sociaux.. 

Cette for mule presente l'inconvenient d"'immobiliser" le patrimoine de l'ap­
porteur. A l'inverse, elle peut contribuer a mettre les fondateurs a l'abri 
d'une certaine responsabilite a la condition bien entendu que les apports 
soient correctement evalues. 

6. Apport remunere en droits sociaux et par un titre de creance 

11 arrive tres frequemment qu'un apport soit de bien isole (act if incorporel 
ou autre) soit d'une universalite de biens soit remunere en partie en droits 
sociaux et en partie par une creance a l'encontre de la societe (communement 
appele "remuneration en compte-courant"). 

Cela ne pose pas de problemes particulieres au niveau juridique, la base de 
l'operation etant l'article 29bis lois soc.et non l'article 29 qua ter qui ne 
~nurait trouver a s'appliquer puisque la societe n'est pas encore constituee 

7. Remarque relative aux. souscriptions en especes lit>erees en nature. 

La doctrine a souvent mis en evidence qu'un capital social souscrit en espe­
ces devait etre libere en especes. Le montant du capital non libere ne 
pouvait pas faire l'objet d'une "compensation" avec un compte courant credi­
teur de l'associe (2) bien que certaines notions ne semblaient pas toujours tres 
claires (3). 

l)Voy. a ce propos supra chap. I generalites et aspects juridiques, § b 
"apport et/ou vente a une societe"; Rapp. annuel IRE, 1988, pp. 82-83 
2) Voy. a ce propos G. RAUCQ, les S.A., Rep. Not., n° 317; Liege, 21 
decembre 1982, Rev. Prate Soc., 1982, p. 93; (references citees par A. 
BENOIT -MOUR Y, in Chronigue a l'usage du Notariat, Liege, 26 octobre 1983, 
p. 98); Rapp. I.R.E., 1982, p.56 

3) VAN R YN et VAN OMMESLAGHE, Ex. Juris, R.C.J.B., 1973, nO 34, p.386; 
B. VAN BRUYSTEGEM, De Vennootschappenwet '86, KLUWER, Antwerpen, 
1986, p. 23; J. RONSE, "Overzicht rechtspraak 1978-1985", T.P .R., 1986, nOs 
375-378, pp. 1367-1370. 
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RESTEAU enseigne "qu'on ne peut considerer la compensation comme un 
mode valable de liberation pour la partie du capital a verser posterieurement 
a l'acte constitutif que dans des circonstances exceptionnelles lorsqu'il sera 
c1airement demontre que la creance de l'actionnaire contre la societe resul te 
d'avances consenties ••• " (1). 

Le fait que la loi du 5 decembre 1984 ait egalement soumis les quasi-ap­
ports a l'intervention d'un reviseur d'entreprises influencera-t-il la doctrine et 
la jurisprudence. Rien n'est moins sur et le doute subsiste. 

8. Conclusion 

Les formes de remuneration que l'on rencontre le plus frequemment en 
pratique sont assurement celles qui reunissent conjointement des caracteristi­
ques de l'une ou l'autre solution evoquee ci-avant. 

Les specificites de chaque cas d'espece conduiront a privilegier tantot telle 
formule plutot que telle autre. 

Enfin, etant donne qu'un certain nombre d'actifs incorporels peuvent etre lies 
de pres ou de loin a la personnalite de l'apporteur ou du cedant, le reviseur 
d'entreprises ne perdra pas de vue de mettre en evidence au niveau de l'e­
valuation (et par consequent de la remuneration) le caractere intuitu per­
sonae de l'apport ou de la cession. 

* 
* * 

1) RESTEAU, Traite des S.A., Ed. SWINNEN, 1982, Tome 11, n° 797, p. 66 
(voy. aussi les nombres ref. citees). 
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CHAPITRE V : TRANSFERTS D'ACTIFS INCORPORELS ISOLES 

SECTION I: APPORT DE PRESTATIONS DEJA EFFECTUEES PAR 
L'APPORTEUR 

§ 1. Recherche et developpement de produits, procedes et systemes, 
d'etudes d'implantation et de marche 

1. DEFINITIONS 

A. Developpement de produits, de procedes, de systemes, ou de servi­
ces 

Droit comptable beIge 

L'arrete royal du 8 octobre 1976 (Chapitre Ill/Section I de l'Annexe 
a l'Arrete) definit la notion de frais de recherche et de developpe­
mentj il s'agit des frais de recherche, de fabrication et de mise 
au point : 

- de prototypes; 
- de produits; 
- d'inventionsj 
- et de savoir-faire. 

utiles aux activites futures de l'entreprise. 

Precisions apportees par la norme n° 9 IAS (1) 

Definition des termes "Recherche" et "Developpement" 

a) Recherche: travail original, conduit systematiquement 
avec l'espoir d'accroltre le domaine des con­
naissances ou techniques. 

1 )Les recommandations de l'International Accounting Standards Committee ont 
ete reproduites dans les etudes et documents du CBNCR n° 4/1981 
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b) Developpements 

Cri teres dlactivation 

ensemble des travaux, etudes, plans qui, 
intervenant avant le lancement de la 
production commerciale, transforment les 
decouvertes ou les resultats des recher­
ches en vue de produire des matieres 
premieres, dispositifs, produi ts, procedes, 
systemes ou services nouveaux 0) ou de 
les ameliorer substantiellement. 

a) Le produit ou le procede est clairement identifie et les coats 
imputables au produit ou au procede peuvent etre nettement 
individualises. 

b) La possibilite technique de fabrication du produit ou du pro­
cede a ete demontree. 

c) La direction de Pentreprise (clest-a-dire ici Pentreprise qui 
beneficie de Papport) a indique son intention de produire et de 
vendre ou dlutiliser le nouveau produit ou procede. 

d) Llexistence dlun marche pour le produit ou le procede apparait 
clairement ou, slil doit etre utilise dlune maniere interne, son 
utilite pour Pentreprise peut etre demontree. 

e) Des ressources suffisantes, pour completer le pro jet et 
commercialiser le produit ou procede, existent, ou, selon des 
estimations raisonnables, pourront etre reunies. 

Conclusion 

Sont apportables, les prestations deja effectuees en matiere de 
developpement de produits, procedes, systemes, ou services nou­
veaux, meme si elles nlont pas fait Pobjet des procedures propres 
a en garantir le droit industriel (voir Chapitre V/Section 3). Veva­
luation economique de ces prestations suppose que les criteres 
dlactivation prevus dans la norme IAS nO 9 soient respectes. On 
soulignera que ceci tend a exclure Papport de frais de recherche, 
nonobstant le fait que cette notion est prevue dans PArrete Royal 
du 8 octobi"e 1976. 

1) Les coats supportes pour maintenir la production ou promouvoir les ventes 
de produits existants sont exclus. 
Les frais de Marketing destines a determiner Putilite dlun produit ou Pexis­
tence dlun marche potentiel sont admis. 
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B. Etudes d'implantation et de marches 

11 peut s'agir de l'implantation d'un produit ou service nouveau, ou 
de l'implantation d'un produit ou service existant dans un marche 
nouveau. 

L'evaluation economique suppose que, mutatis mutandis, les crite­
res d'activation de la norme lAS n° 9 soient respectes. 

2. DESCRIPTION 

La description de prestations apportees doit permettre de verifier l'ap­
plicabilite des criteres de l'IAS et des lors porter a sur : 

- l'identifica tion des prestations; 
- la faisabilite technique du produit ou procede developpe; 
- l'intention de produire et de vendre ou d'utiliser le nouveau produit ou 

procede; 
- l'existence d'un marche pour le produit ou l'utilite interne pour l'entre­

prise; 
- les ressources suffisantes pour completer le pro jet et commercialiser 

le produit ou le procede. 

3. EVALUATION 

A. Limites de valeurs 

La valeur d'apport de prestations deja effectuees se situe en principe 
entre deux valeurs extremes : 

- le coOt de revient des prestations tel que supporte par l'appor­
teur; 

- la valeur de rendement du projet pour l'entreprise qui beneficie de 
l'apport. 

A noter que si cette valeur de rendement est inferieure a ce coOt de 
revient, la valeur d'apport doit, en ce cas, etre limitee a la valeur 
de rendement. En effet, dans le cas contraire, il y aurait apport de 
pertes puisque, en application de l'article 25 de l'Arrete Royal du 8 
octobre 1976, l'entreprise qui beneficie de l'apport devrait ajuster la 
valeur de l'apport sur base de cette valeur de rendement. 
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B. Le coGt de revient 

a) Le coGt de revient est defini a l'article 22 de l'Arrete Royal du 8 
octobre 1976. 11 s'agit : 

du coGt d'acquisition des matieres premieres, matieres consomma­
bles et fournitures utilisees; 

et des autres coGts specifiquement lies aux prestations concer­
nees a savoir et d'une maniere generale : 

, 
- salaires, appointements et coGts annexes du personnel engage 

dans ces travaux; 
- et les amortissements du materiel et des constructions affec­

tes aces activites; 

le coGt de revient comprendra enfin, mais eventuellement, une 
quote-part des coGts de production qui ne sont qu'indirectement 
imputables aux activites considerees. 

b) Il est important, en pratique, de verifier si le coOt de revient 
resulte d'un systeme comptable efficace. Un tel systeme devrait 
presenter les caracteristiques suivantes, et ce que la valeur des 
prestations ait ou non ete inscrite au bilan de l'apporteur : 

- une saisie par activite des heures prestees; 
- une valorisation de ces heures au coOt horaire reel des inter-

venants ou a un coGt standard ne presentant pas d'ecart signi­
ficatif par rapport au coOt reel. Le systeme comptable 
devrait permettre de calculer cet ecart au niveau de la sec­
tion concernee; 

- enfin, une imputation des coGts specifiques par activite, ce 
qui se fait generalement a l'aide d'une comptabilite analytique 
d'exploitation appropriee, soit integree a la comptabilite gene­
rale, soit dedoublee mais pouvant etre recoltee par totaux de 
controle avec la comptabili te generale. 

c. La valeur de rendement 

La possibilite, d'estimer le rendement futur d'un projet d~pendra du 
stade d'avancementde ce projet et de donnees de marketing (mar­
che, concurrence, frais de lancement, etc •.• ) en general tres difficiles 
a apprecier puisqu'on se trouve, par definition, en presence de pro­
duits ou de services nouveaux. 

Si l'estimation du rendement est possible, la valeur du projet peut 
etre calculee par actualisation du rendement espere sur la duree de 
vie probable du produit ou du service. 11 est bien entendu que le 



tableau des rendements futurs devra tenir compte des depenses qui 
restent a effectuer pour amener le projet au stade de la commercia­
lisation. 

En outre, le caractere aleatoire des previsions devra etre pris en 
compte, par exemple par majoration plus ou moins importante du 
taux d'actualisation. 

Si l'estimation du rendement futur du pro jet est difficile ou impossi­
ble, la methode d'evaluation des prestations effectuees est en ce cas 
le coat de revient 

- soit le coat de revient dans le chef de l'apporteur tel que defini 
plus avant; 

- soit le cout de revient tel qu'estime par l'entreprise qui beneficie 
de l'apport. 11 s'agit en ce cas d'une valeur dite economique en 
ce sens qu'elle mesure l'economie de prestations que l'apport va 
engendrer dans le chef du beneficiaire. 

D. Amortissement de la valeur des prestations 

Le reviseur doit apprecier si l'amortissement de la valeur d'apport du 
projet est possible (en egard a la capacite beneficiaire de l'entreprise 
qui re<;oit l'apport) sur un nombre raisonnable d'exercices. En appli­
cation de l'article 28 de l'Arrete Royal du 8 octobre 1976, ce n'est 
que dans des cas exceptionnels, dGment motives, qu'une duree 
d'amortissement de 5 ans peut etre depassee. 

E. Conclusions du reviseur 

Quelle que soit la methode d'evaluation utilisee, la difficulte ou 
l'impossibilite d'estimer le rendement futur doit etre mise en evi­
dence dans les conclusions du rapport du reviseur. 

4. REMUNERATION 

Pour pallier le caractere aleatoire de l'estimation du rendement de 
l'actif apporte, une formule peut et re le recours a un quasi-apport dont 
la remuneration est subordonnee au rendement effectif du bien apporte. 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DE CONTROLE 

Pas de remarques particulieres. 
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§ 2. Les logiciels 

1. DEFINITION 

Une remarque preliminaire s'impose dans la mesure Ol! il faut distinguer 
trois types de logiciels : 

le logiciel integre dans le materiel ou logiciel du systeme (systeme 
d'exploitation ou software de communication); 
le logiciel d'application, de serie; 
le logiciel d'application specifique, developpe pour une entreprise bien 
determinee, soit par des tiers, soit par elle-meme. 

2. DESCRIPTION 
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a) Du logiciel integre dans le materiel ou logiciel du systeme 

Le software de base ne peut et re dissocie de l'unite de traitement 
centrale. 
Par consequent, le materiel informatique considere a titre d'immobi­
lisations corporelles comprendra : 

- l'unite de traitement centrale; 
- l'equipement peripherique qui se compose, selon les cas, de lec-

teurs de disquettes et/ou de bandes magnetiques, de disques durs, 
des ecrans, des imprimantes, de materiel de transmission de 
donnees (modem), •.• 

- le software de base ou logiciel du systeme. 

b) Du logiciel d'application de serie 

Il peut s'agir, par exemple, d'un progiciel de comptabilite, d'un 
package traitement de texte, d'un logiciel d'analyse financiere, .•• 

c) Du lO&iciel d'application specifigue, developpe pour une entreprise 
bien determinee 

La realisation de ce logiciel peut avoir ete confiee a une entreprise 
exterieure ou realise par l'entreprise pour elle-meme. La description 
et le coOt de ce type de logiciel peut etre un probleme delicat pour 
le reviseur. Il est conseille, le cas echeant, de recourir a un ex­
pert. 



3. EVALUATION 

a) Du logiciel de base 

Celui-ci n'est pas une valeur incorporelle. La valeur du systeme 
informatique (comprenant l'unite centrale, l'equipement peripherique 
et le logiciel de base) sera envisagee comme suit : 

L'unite centrale : valeur d'acquisition de laquelle il sera deduit les 
amortissements normaux eu egard a l'age du systeme. 
La valeur residuelle qui s'en degage pourra etre comparee a la 
valeur de marche (1) s'il s'agit d'un equipement tres repandu. Pour 
les equipements moins repandus, une comparaison pourrait etre initia­
lement faite avec des equipements a capacites identiques et aux 
memes proprietes fondamentales. Dans la pratique, les systemes 
informatiques font l'objet d'amortissements rapides (3 a 5 ans, 
maximum). 
11 en decoule une valeur residuelle acceptable dans la plupart des 
cas. S'il est constate que la dotation aux amortissements est plus 
lente que de coutume, la valeur residuelle peut etre comparee a la 
valeur du marche d'occasion. Si celle-ci est inferieure, elle est 
d' applica tion. 

L'eguipement peripherigue : la valeur de cet equipement suit les 
memes regles apres s'etre assure en sus qu'il est compatible avec 
l'unite centrale de traitement. 

Le logiciel de base : rappelant qu'il est partie integrante de l'unite 
centrale, il est evalue avec elle et dans les memes conditions. Une 
attention toute particuliere est cependant requise quant a pratiquer 
une reduction de valeur sur la partie du software de base qui ne 
serai t plus utilisee. 

b) Du logiciel d'application de serie 

Ayant fait l'objet d'une acquisition aupres d'une societe specialisee, 
on retiendra la valeur d'acquisition diminuee, le cas echeant, des 
amortissements deja pratiques (ceux-ci doivent etre repartis sur une 
periode maximale de 5 ans). La valeur residuelle sera confrontee a 
la valeur d'acquisition du programme equivalent, au moment de 
l'evaluation. Si cette derniere est inferieure, elle sera prise en 
consider a tion. 

c) Des logiciels specifigues 

L'evaluation de ces logiciels est beau coup plus delicate car le logi­
ciel n'a pas de valeur de marche; il n'a en principe de valeur que 
pour l'entreprise qui l'utilise. 

---------------
1) On notera qu'il peut exister certaines cota tions. 
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A defaut de critere plus probant, la valeur d'acquisition du logiciel 
achete sera une indication. Quant aux logiciels issus d'etudes faites 
par l'entreprise, il sera tenu compte des frais de recherche et deve­
loppement, en appliquant strictement les dispositions de l'art. 25, § 1 
de l'Arrete Royal du 8 octobre 1976 : 

"Les immobilisations incorporelles autres que celles acquises de tiers 
ne sont portees a l'actif pour leur coOt de revient que dans la 
mesure ou celui-ci ne depasse pas une estimation prudemment etablie 
de la valeur d'utilisation de ces im mobilisations ou de leur rendement 
futur pour l'entreprise". 

On peut envisager l'assistance d'un expert. 

4. REMUNERATION 

Pas de remarques particulieres. 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DU CONTROLE 

Bien qu'elles aient ete envisagees ci-avant, il est bon de rappeler quel­
ques questions que se posera le reviseur quand il sera sollicite pour ce 
genre d'apport. 

a) quelle est la valeur d'acquisition et l'age de chacun des elements du 
systeme ? 

b) quelle est la valeur du materiel sur le marche d'occasion ? 

c) quels sont les elements du systeme qui sont toujours utiles a la 
nouvelle entite qui beneficiera de cet apport ? 

d) quel est le prix de la version la plus recente d'un logiciel d'applica­
tion identique ou similaire de serie ? 

SECTION 2 ELEMENTS IMMA TERIELS DISSOCIABLES DE L 'ENTREPRISE 

§ 1. Droit au bail 

1. DEFINITION 
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a. La loi sur les baux commerciaux a entendu proteger certaines actlvl­
tes commerciales et artisanales, etroitement liees soit aux locaux ou 
elles s'exercent soit a leur situation geographique, au point que le 
non renouvellement du bail par le proprietaire entrainerait la cessa­
tion de l'exploitation. 



D'oll la notion de "droit au bail", qui est d'une mamere generale 
l'ensemble des droits a l'occupation par un commer<;ant (ou artisan) 
d'un bien immeuble affecte a des fins commerciales (artisanales) en 
contact direct avec le public. 

Dans certains cas, la notion de "droit au bail" peut ne pas etre 
significative, soit que le commerce ne s'exerce pas dans un local 
(exemple : tournee de distribution de journaux), soit qu'il s'exerce sur 
le domaine public (par exemple : stationnement de taxis), soit enfin 
que la nature du commerce n'exige pas son exploitation dans un lieu 
precis (exemple : commerce de gros ou de courtage). 

b. La cession d'un droit au bail s'effectue en general moyennant le 
versement d'une indemnite dite Qas de porte, versee ou bien au 
proprietaire de l'immeuble (cas d'une premiere location), ou bien au 
locataire commen;ant (si le local est deja loue a usage commercial). 

2. DESCRIPTION 

La description du bien comportera notamment 

- une description des facteurs de situation : locaux (situation, superfi­
cie, configuration, etat d'entretien, etc.) et/ou situation geographique; 

- importance de ces facteurs sur l'exploitation presente ou future; 
- les clauses generales du bail (duree restant a courir, loyer, charges, 

etc.); 
- les clauses particulieres du bail commercial (y a-t-il par exemple une 

clause d'interdiction de cession du bail ?); 
- les formalites accomplies ou a accomplir par le cedant pour que le 

cessionnaire puisse effectivement "acquerir" le bail. Par exemple, en 
cas d'etablissement d'un nouveau bail, acte de renonciation a l'ancien 
bail par le cedant et enregistrement du nouveau bail par le cession­
naire. Autre exemple, en cas de reprise d'un bail en cours et dans le 
cas Oll le bail cede subordonne la cession de celui-ci a l'accord prea­
lable du proprietaire, preuve de cet accord; dans les autres cas, 
preuve de la notification au proprietaire du projet d'acte de cession du 
bail; etc. 

3. EVALUATION 

A. Valeur de rendement 

La notion de "rendement" d'un droit au bail parait difficile a etablir. En 
effet : 

a) le montant d'un pas de porte n'est pas necessairement proportionnel 
au rendement de l'exploitation effectuee dans le local. 
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b) il n'existe pas non plus de rapport constant entre la valeur d'un droit 
au bail et le montant des loyers payes, ceux-ci pouvant etre tres 
differents de la valeur locative reelle des locaux loues. A noter que 
certains auteu rs (l), preconiserit de calculer la valeu r d'un droit au 
bail par actualisation de l'''economie de loyer", celle-ci etant la 
difference entre le loyer reel et le loyer "normal" selon les condi­
tions du marche. Cette methode presente cependant deux inconve­
nients : 

- d'une part, il peut etre difflcile d'apprecier le loyer "normal" d'un 
local; 

- d'autre part, il parait abusif de restreindre la valeur d'un droit au 
bail a une economie de loyer, cette notion pouvant faire totale­
ment abstraction de facteurs de situation qui sont predominants 
dans l'estimation d'un pas de porte. 

B. Valeur venale 

La determination de la valeur d'un droit au bail est en fait le travail 
d'un expert specialise en cette matiere, lequel va rechercher une valeur 
venale en procedant par comparaison. Ferbos et Lacroix, dans leur 
ouvra$e "l'Evaluation des fonds de commerce", schematisent comme suit 
la methode d'expertise : 

a) les experts recherchent, pour chaque cas particulier et dans la loca­
lite interessee, les mutations recentes de droit au bail, et ramenent 
les prix constates dans les actes a un prix au m2• Une premiere 
evaluation du .local apporte peut ainsi etre faite, compte tenu de sa 
superficie utile. 

b) Ensuite, l'expert peut ponderer la valeur ainsi trouvee en fonction 
des caracter istiques particulieres du local : 

1. l'emplacement occupe par le local commercial 

Est-il par exemple si tue dans un quartier, une rue ou une galerie 
commer<;ante ? 

2. l'importance, la configuration et l'entretien des locaux 

l'importance : par exemple, les locaux doivent etre suffisamment 
vastes pour l'exercice du fonds considere, en ce compris les arriere­
boutique et reserve; 

1) cf. par exemple BRILMAN et GAUL TIER, Pratique de l'evaluation et de 
la negociation des entre prises; p. 64. 
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la configuration : par exemple, l'acd~s au magasin doit etre facile et 
la surface de vitrine suffisante. L'existence d'un logement d'habita­
tion et des possibilites de parking sont des elements de bonification; 

l'entretien : le mauvais etat d'un immeuble diminue evidemment les 
perspectives de cession d'un fonds et donc la valeur du droit au bail. 

3. certaines clauses du bail 

Par exemple, la possibilite ou non de sous-location; les clauses 
prevoyant la prise en charge par le locataire de certaines charges 
incombant au proprietaire; etc ..• 

4. le loyer 

Le loyer fait notamment l'objet d'un examen critique pour essayer 
d'apprecier s'H correspond a la valeur locative reelle des locaux. 

Cette methode decrite par des auteurs fran<;ais nous parait, dans le 
principe applicable en Belgique. En ce qui concerne la premiere etape 
de la methode, on peut insister sur le fait qu'un pas de porte moyen au 
m2 est une notion qui doit etre utilisee avec beaucoup de prudence et 
toujours etre ponderee par les autres facteurs, car il n'existe pas de 
rapport arithmetique entre un pas de porte et la surface utile d'un local. 
D'ailleurs, certains experts preferent estimer tout d'abord un pas de 
porte moyen correspondant a la rue ou au quartier, et ensuite le ponde­
rent en fonction des autres facteurs, en ce compris la surface utile. 

Insistons encore une fois sur le fait que ce genre de calcul est affaire 
de specialistes. Le reviseur devra donc conseiller utilement a ses 
mandants de faire appel a un expert reconnu en la matiere, lequel 
possede en principe des elements de comparaison suffisants pour estimer 
le pas de porte. 

4. REMUNERA nON 

Pas de remarques specifiques 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DE CONTROLE 

a) Si la valeur d'apport proposee est une valeur venale calculee par un 
expert, le reviseur peut en tous cas dire que la methode utilisee est 
valable en principe sur le plan de l'economie de l'entreprise. Le 
rapport du reviseur doit en ce cas faire mention explicite du rapport 
d'expertise qui a servi de base au calcul de la valeur du droit au 
bail. Enfin, le reviseur doit conserver une attitude critique et 
essayer de se faire preciser notamment les elements de comparaison 
dont s'est servi l'expert pour calculer la valeur venale. 
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b) Si la valeur d'apport proposee ne resulte pas d'un travail d'expertise 
controlable, et si le reviseur ne possede pas lui-meme les elements 
de comparaison pour apprecier la valeur du pas de porte, il devra 
emettre les reserves d'usage dans les conclusions de son rapport. 

§ 2. Savoir-faire 

1. DEFINITION 

a) Le savoir-faire ou "know-how" est l'ensemble non divulgue des infor­
mations techniques, brevetables ou non, qui sont necessaires a la 
reproduction industrielle, d'emblee et dans les memes conditions d'un 
produit ou d'un procede; procedant de l'experience, le know-how est 
le complement de ce qu'un industriel ne peut savoir par le seul 
foamen du produit et la seule connaissance de l'etat de la technique 

. 
b) Cette definition peut etre illustree ou completee par celle que nous 

trouvons dans une convention de licence etablie par des jur istes 
americains : 

"Savoir-faire" les connaissances techniques, les procedes et 
les secrets de fabrication, les informations, 
les experiences que "A" a acquis dans le 
domaine de la conception, de la fabrication, 
et de l'assemblage du produit "x". 

"Informations techniques" : plans, manuels, etc que "A" 
detient en ce qui concerne la 
fabrication ou l'assemblage du 
produit "x". 

c) Les travaux preparatoires de la loi du 5 decembre 1984 (2) precisent 
en outre que : 

- "le savoir-faire" (know-how) est le droit intellectuel non protege 
qui est afferent a des connaissances ou des procedes particuliers 
et secrets resultant de l'experience acquise en matiere de metho­
des de production, de procedes de fabrication. Il convient d'ob­
server que le savoir-faire qui s'exprime dans une activite physique 
ne peut pas etre remunere au moyen d'actions en capital, etant 
donne qu'il s'agit en l'espece d'un apport constitue par un travail 
ou une prestation de services, c'est-a-dire un apport qui est exclu 
expressement des apports en nature. 

1) Definition donnee par l'OCDE : convention 1977 § art. 12 des commen-
1aires. 

) Rapport Verhaegen precite, p. 19 
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- "Pour le reste, pratiquement tous les apports en nature peuvent 
comporter une part de savoir-faire, mais ce savoir-faire est alors 
evalue en tant que propriete particuliere du bien auquel il a trait" 
( ... ). Ainsi le savoir-faire qui est inclus dans un projet destine a 
la fabrication d'un appareil ne posera aucun probleme puisque 
l'evaluation portera sur le projet lui-meme et que celui-ci peut 
etre apporte en tant que document". 

2. DESCRIPTION 

11 est essentiel que le savoir-faire apporte soit "concretise", par exem­
pIe, sous forme d'une documentation ecrite permettant a une personne 
competente dans le domaine technique concerne, d'acquerir les principaux 
elements de ce savoir-faire. 11 est en effet fondamental que le savoir­
faire puisse etre distingue de la personne qui le detient de maniere a 
eviter que l'apport ne puisse et re effectue que moyennant des prestations 
personnelles de l'apporteur; on se trouverait en effet en ce cas en pre­
sence d'un apport en industrie, lequel ne peut etre remunere par des 
actions de capital (cfr. Rapport Verhaegen). 

3. EVALUATION 

En tant que resultante de l'experience acquise en matiere de methodes 
de production et de procedes de fabrication, le savoir-faire peut etre 
valorise a la valeur d'apport des prestations qui ont genere cet acquis. 
En ce sens, la methode d'evaluation d'un "know-how" s'assimile a la 
methode d'evaluation des prestations deja effectuees (cfr. Chapitre V / 
Section 1). 

4. REMUNERATION 

Pas de re marques specifiques 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DE CONTROLE 

Pas de remarques specifiques 
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§ 3. Marches de foumiture, contrats de distribution exclusive, concessions, 
licences de fabrication 

1. DEFINITION 

Il s'agit ici de contrats concedant une concession de vente ou de fourniture 
exclusive : en fonction des engagements contractuels, on peut distinguer un 
certain nombre d'elements dans ces contra ts : 

1. L'exclusivite portant sur l'utilisation d'un nom, tels Delhaize, Unic, etc ••• 
Ces contrats portent sur la marque et aussi sur la fourniture, au depart 
d'une unite centra le, d'un certain nombre de marchandises de base, les 
diverses unites gardant par ailleurs leur autonomie juridique et economi­
que. 

2. Les contrats d'exclusivite portant sur la fourniture de marchandises, 
englobant notamment : 

les debits de boisson avec une quantite minimum conventionnellement 
arretee; 

- Les contrats de distribution dans le secteur des produits petroliers. 

3. Les contrats d'exclusivite portant sur les activites ne pouvant etre 
exercees qu'avec agrement des autorites nationales ou regionales et/ou en 
vertu d'une reglementation : nous reviendrons sur ce type de contrat 
dans la rubrique Ill, § 3. 

2. DESCRIPTION 

Un contrat d'exclusivite, une concession et/ou une licence sont en fait l'au­
torisation que le proprietaire de ces titres concede a un tiers, generalement 
contre remuneration, d'exploiter l'objet du titre juridique. 

On peut donc assimiler la licence a un bail. 

Les licences peuvent .etre exclusives ou non, eventuellement assorties d'une 
delimitation territoriale. Pour se referer a une licence, il y a lieu evidem­
ment de n~ferer au titre auquel se rapporte la licence. 

Pour certaines licences exclusives de marques ou de modeles, il y a lieu de 
tenir compte de dispositions particulieres contenues dans le Traite de Rome 
et de la reglementation qui en resulte. 
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3. EVALUATION 

En ce qui concerne l'evaluation de concessions ou de contrats de distribu­
tion, on s'en referera aux principes generaux exposes ci-dessus s'agissant de 
la determination de valeur d'immobilisations incorporelles. On peut dire, 
toutefois, que, dans des circonstances normales, cette evaluation devrait 
s'inspirer de "l'usage" dans le secteur concerne. 

D'une maniere generale, lIon peut dire que cet usage tend vers la remunera­
tion des efforts consent is - des frais engages - pour la mise en place du 
reseau de distribution en question. Par ailleurs, cette remuneration peut 
egalement se baser sur le chiffre d'affaires realise dans le passe et/ou la 
rentabilite previsible en fonction des resultats du passe. 

a) Concessions commerciales 

On peut dire qu'en cette matiere, l'evaluation dependra dans une tres 
large mesure des caracteristiques specifiques de l'activite concernee et 
du contrat. Pour la definition d'un contrat de distribution dans le sec­
teur commercial (biens de consommation) tel le DelhaizeJ. l'Unic, on se 
baser a le plus souvent sur une indemnite fixe par 100 mL de superficie 
et/ou par 10.000.000 de FB de chiffre d'affaires que l'on peut escompter 
dans le secteur de distribution concerne. D'un point de vue pratique, on 
ne perdra pas de vue qu'un indemnite de base - a. savoir, le plus sou­
vent, un pourcentage en fonction du chiffre d'affaires - devra deja. etre 
payee par le concessionnaire au titre de l'utilisation du nom et de l'orga­
nisation pour la fourniture des marchandises les plus importantes. 

b) Concessions concernant la distribution de boissons 

Pour un distributeur de boissons, la valeur relative de la clientele parti­
culiere peut s'exprimer en un montant global, soit un pourcentage des 
ventes annuelles a. des particuliers, soit encore en un montant forfaitaire 
par client. Le secteur applique souvent une norme generale de 3 a. 5 % 
des ventes annuelles ou de quelques centaines de francs par client. 

Dans le secteur Horeca, seules les "affaires obligatoires" constituent 
l'interet d'un lTlarchand de biere. Les affaires engagees obligatoirement 
a. 100 % vis-a.-vis de l'exploitant pour une periode suffisamment longue, 
peuvent avoir une valeur de reprise de 20 a. 25 % d'une annee de chiffre 
d'affaires realise par les exploitants. Pour les affaires non liees, on 
appliquera les memes normes que pour les clients prives, etant entendu 
qu'il n'existe en la matiere aucune garantie de stabilite quant au chiffre 
d'affaires previsible. 

c) Concessions relatives a. la distribution de produits petroliers 

En ce qui concerne les contrats d'exclusivite pour la fourniture de pro­
duits petroliers, nous nous referons aux usages dans les secteur, qui 
definissent le plus souvent une valeur pour la reprise d'une concession 
sur base du nombre de litre debite au cours de l'exercice anterieur, par 
exemple, 0,50 FB par litre vendu l'annee precedente. 
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Les cessions de ces concessions seront egalement determinees par les 
pratiques locales du marche, comme par la concurrence telle qu'elle se 
presente localement. 

D'une maniere generale, pour les contra ts de concession, on peut aussi se 
referer a la jurisprudence en matiere d'indemnite en cas de cessation de 
contrats d'exclusivite en application de la loi du 27 juillet 1961, telle 
que modifiee par la loi du 13 avril 1971 sur la cessation unilaterale de 
contrats de vente exclusive. Pour determiner les dommages et interets 
en cas de rupture de contrats de vente exclusive, on admet que l'indem­
nisation do it etre proportionnelle a l'ensemble des avantages que l'on 
peut tirer dudit contrat au cours d'un delai de preavis normal. On sera 
donc attentif aussi bien au delai de preavis normal quIa la determination 
des dommages au cours de la periode de preavis en question. 

Pour la determination des dommages, on se base generalement sur le 
benefice net realise dans le passe, benefice qui sera la base de calcul 
pour le manque a gagner futur, ainsi que sur une indemnisation des frais 
inherents au delai de preavis theorique. On peut citer en cette matiere 
notamment les jugements intervenus dans des cas de cessation unilaterale 
de c9ncessions de vente exclusive concedees pour une periode indetermi­
nee 0). 

4. REMUNERATION 

Pas de remarque particuliere. 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DE CONTROLE 

Lors d'un controle d'un apport en nature ou d'un quasi-apport d'une conces­
sion ou d'une licence, le reviseur sera surtout attentif a la validite de la 
convention (ob jet et duree). 

1) BRICMONT, G. et PHILIPS, J.M., Commentaire des dispositions du droit 
beIge et communautaire applicable aux concessions de vente en Belgigue, 
Editions du Jeune Barreau, 1977, pp. 47 a 74. 
CRAHAY, P., et JADOT, F., L'indemnite de clientele du concessionnaire de 
vente, J.T., 1982, 609 a 618. 
SUNT, C., Overzicht van de belangrijkste rechtspraak met betrekking tot de 
wet van 17 juli 1961 betreffende eenzijdige beeindiging van de voor onbe­
paalde tijd verleende concessies van alleenverkoop B.R.H., 1981, pp. 448-449. 
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§ 4. Courtage 

1. DEFINITION 

Le vocable "courtage" est utilise de manieres fort diverses. On le 
rencontre le plus frequemment dans le domaine des assurances (courtier 
en assurances, courtier en reassurances). Mais bien d'autres professions 
realisent en fait de pres ou de loin des operations de courtage, telles 
par exemple les intermediaires immobiliers, les agences publicitaires, les 
affreteurs dans le domaine du transport, les agences de voyage, les 
gerants "autonomes" d'agences d'organismes financiers, etc ••. 

2. DESCRIPTION 

Pas de remarques particulieres. 

3. EVALUATION 

11 existe pour chacune des professions citees ci-avant des usages en 
matiere d'evaluation d'actif incorporel (IImarket value"), auxquels il con­
viendra de se referer. 

Le cas le plus repandu est sans conteste celui du courtier d'assurances. 
Son portefeuille s'evalue generalement a l'equivalent de deux a trois fois 
le montant annuel des commissions lARD (Incendie, Accidents, Risques 
Divers) (1). En vertu de dispositions legales recentes la duree de certains 
contrats d'assurance a ete sensiblement reduite. Ceci pourrait entra'iner 
une diminution de la valeur des portefeuilles. Le portefeuille "Vie" 
n'offrant aucune garantie de recurrence, n'est generalement pas valorise 
d'autant plus qu'il est souvent moins important que le portefeuille lARD. 
Le cas des courtiers specialises en "Vie" est sou vent delicat car il serait 
excessif de pretendre que leur portefeuille n'a aucune valeur. 

En ce qui concerne les agences "autonomes" d'organismes financiers, 
l'actif incorporel s'evalue generalement entre une et deux fois le mon­
tant annuel des commissions selon le type de contra ts, de produi ts et le 
degre effectif d'autonomie de l'agent. 

1) Voy. a ce propos M. FONTAINE, "La mise en gage d'un portefeuille d'as­
surances et l'avance sur commissions", Ann. Fac. Or. Liege, 1968, nOs 1 a 7, 
plus spec, p. 319, note 15 et les ref. citees; "Valeur et realisation d'un 
portefeuille d'assurances", document FEPRABEL (federation des producteurs 
d'assurances de Belgique), Bruxelles, fevrier 1983, 19 pages; Rec. Gen., 1957, 
nO 19.829, p. 261. 
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4. REMUNERATION 

Pas de re marque particuliere. Voy. les generali tes evoquees au chapitre 
IV. 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DU CONTROLE 

Le reviseur d'entreprises devra bien entendu adapter son programme de 
controle en fonction des caracteristiques de l'entreprise et des cri teres 
essentiels qui constituent le fondement de l'actif incorporel. 

En ce qui concerne le cas du courtier d'assurances, le reviseur sera 
notamment attentif aux points suivants 

- l'obtention de "listing compagnie". Ces documents donnent le detail 
des polices en cours avec generalement le montant de la prime et de 
la commission, ainsi que l'age de la police (combien d'annees a courir) 
en principe ventile par type de contrat; 

- nombre de polices et de clients; 
concordance des fiches "281.50" etablies par les compagnies d'assu­
rances avec la comptabilite; 

- nombre de polices resiliables annuellement; 
- statistique d'affaires nouvelles par annee; 

modalites d'encaissement des primes (encaissement compagnie ou 
encaissement courtier); 

- nombre de dossiers "sinistre" ouverts par rapport au nombre total de 
polices; 

- nombre de polices mandatees (reprises par d'autres courtiers) et de 
reprises de mandat (polices reprises a d'autres courtiers); 

- le pourcentage d'annulations par rapport au nombre total de polices; 
- le portefeuille est-il gage en tout ou partie en faveur d'une 

cornpagnie ? 

§ 5. Clientele et achalandage 

1. DEFINITION 
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On peut concevoir la cession d'une clientele independamment de tout 
autre element d'actif lorsque le cedant s'oblige seulement a remettre au 
cessionnaire l'adresse de ses clients, a le presenter a ceux-ci et a 
s'abstenir de toute concurrence (FREDERICQ, Traite de droit commercial 
T .11. n° 11). T outefois, lorsque la clientele est cedee, il n'existe plus de 
valeur d'exploitation attribuee a l'etablissement du cedant; celui-ci ne 
peut plus etre valorise comme une universalite a laquelle une survaleur 
d'entreprise pourrai t etre a ttr ibuee. 



Certains auteurs font une distinction entre la clientele et l'achalandage : 

- la "clientele" serait l'ensemble des personnes ayant l'habitude de se 
fournir chez un comrner<;ant en raison de ses qualites professionnel­
les; 

l"'achalandage" serait constitue par les acheteurs qui entrent occasion­
nellement dans un magasin uniquement en raison de sa situation. 

Cette distinction doit etre maniee avec prudence. En effet, le facteur 
de situation entre egalement en ligne de compte dans la notion de droit 
au bail ou pas de porte. 11 faut eviter que de subtiles distinctions 
theoriques dans la description d'un apport ne conduise ulterieurement a 
tirer des conclusions inadmissibles au plan de l'evaluation. En conse­
quence, nous considerons que si la notion de clientele est inevitablement 
incluse dans le concept de goodwill, les facteurs de situation y compris 
le pas-de-porte sont egalement inclus dans l'apport de clientele car il 
n'existe en principe aucune raison objective de distinguer clientele et 
achalandage lorsque le cessionnaire continue a exploiter la me me entre­
prise dans les memes locaux que le cedant. 

2. DESCRIPTION 

Pas de re marque particuliere. Voy. les generali tes evoquees au chap. II. 

3. EVALUATION 

L'evaluation de la clientele (et achalandage) s'assimile a l'evaluation 
du goodwill (cf. chap. Ill, ci-avant) car tres sou vent la clientele est 
l'element essentiel pour ne pas dire unique composant le ~oodwill. Si en 
theorie, on peut concevoir d'apporter une clientele isolement (1), cela 
est relativement rare en pratique. 

4. REMUNERATION 

Pas de remarque particuliere. Voy. les generalites evoquees au chap. 
IV. 

1) Sans qu'il y ait prise de position sur cette question, voy. pour information 
K. GEENS, Quels biens peuvent etre apportes en societe, C.B.N.e.R., 4-1988, 
nO 22, p. 20 
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5. ASPECTS SPECIFIQUES DE CONTROLE 

Le reviseur sera notamment attentif aux elements suivants (1). 

- nombre de clients (la clientele est-elle ou non concentree sur 
quelques clients); 

- certains clients sont-ils "fidelises" par contrat ? 
- dispersion geographique de la clientele; 
- habitudes acquises par les clients quant aux modalites de paiement; 
- evolution du chiffre d'affaires et de la rentabilite au cours des 

recents exercices; 
- environnement geographique, economique, social, etc. 
- etc. 

§ 6. Nom commercial et enseigne 

1. DEFINITION 

a) Nom commercial 

Le nom commercial est l'appellation sous laquelle une personne physique 
ou morale exerce un commerce. 

En cas de cession d'un fonds de commerce, le nom commercial qui sert a 
individualiser l'entreprise, doit necessairement etre transfere avec le 
fonds. 

Le nom commercial peut en principe etre cede distincternent du fonds. 

b) Enseigne 

L'enseigne est "la denomination choisie par un commen;ant et servant a 
distinguer l'etablissement et a rallier la clientele". 

L'enseigne peut se confondre avec le nom commercial ou consister en 
une appellation distincte, ou en un embleme appose sur le local (ex. : 
coquille St Jacques pour l'essence Shell). 

L'enseigne doit etre speciale et non generique (le mot "Boucherie" ne 
constitue pas une enseigne). 

1) En ce qui concerne les presta tions de services et les professions liberales, 
voy. A. KILESSE, Le transfert d'un actif incorporel a une societe ••• , 
C.B.N.C.R., 4-1988, nO 8, p. 114 
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2. DESCRIPTION 

cfr. chapitre 11 p. 17. 
Dans ses commentaires, le reviseur ajoutera utilement si le nom com­
mercial et l'enseigne sont des biens cedes isolement ou s'ils sont cedes 
en meme temps et avec le fonds de commerce. 

3. EVALUATION 

Le nom commercial et l'enseigne peuvent faire partie du fonds de 
commerce cede. Dans ce cas, its interviennent dans l'evaluation du 
goodwill. S'it s'agit d'un element isole, cedant et cessionnaire arreterons 
une va1eur individuelle. 

4. REMUNERATION 

Pas de remarques particulieres. Cfr. chap. IV Genera1ites 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DE CONTROLE 

11 faut rappeler que l'apport du nom commercial et de l'enseigne sont 
des elements immaterie1s dissociab1es du fonds de commerce. Quant a 
accepter l'evaluation sans emettre une reserve, le reviseur doit etre 
attentif quand il s'agit de l'enseigne seulement : existence possible de la 
meme a d'autres endroits, bail non cede et obligation de demenagement 
pour le cessionnaire, ••. 

SECTION 3 DROITS DE PROPRIETE INDUSTRIELLE, LITTERAIRE OU 
ARTISTIQUE 

§ 1. Marques de commerce, de fabrique ou de services 

1. DEFINITION 

On distingue les marques individuelles et collectives (48). 

48) Convention Benelux en matiere de marques de produits signee a Bruxelles, 
approuvee par la loi du 30 juin 1969. 
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- Marques individuelles : les denominations, dessins, empreintes, cachets, 
lettres, formes de produits ou de conditionnements et to us autres 
signes servant a distinguer les produits d'une entre prise sauf les 
formes qui sont imposees par la nature meme du produit, qui affec­
tent sa valeur essentielle ou qui produisent des resultats industriels. 

- Marques collectives : tous signes ainsi designes lors du depot et ser­
vant a distinguer une ou des caracter istiques communes de produi ts 
provenant d'entreprises differentes qui apposent la marque sous le 
controle du titulaire. 

Une marque enregistree dans un pays est une appellation ou un signe que 
le titulaire a demande a proteger, protection qui lui a ete accordee. 
Cette protection ne depasse pas le ressort du pays enregistreur quoiqu'il 
existe des exceptions a ce principe, a savoir une marque Benelux qui 
assure une protection en Belgique, aux Pays-Bas et au Luxembourg (la 
marque beIge a ete supprimee en 1971). Une marque enregistree en 
Allemagne federale n'assure que la protection en Allemagne federale, 
etc. 11 existe egalement des marques internationales. Ces marques 
beneficlent d'une protection dans les pays designes par le demandeur et 
sont equivalentes, dans chacun des pays, aux marques nationales. 

Un droit de marque est un droit accorde par les autorites pour des 
periodes (renouvelables) (le plus souvent de lOans). Du fait du renou­
vellement, une marque peut donc etre protegee pour l'eternite. 

Le droit de marque accorde au demandeur un monopole sur l'utllisation 
de la marque, l'autorise a conceder des licences et a agir contre les 
contrefacteurs. 

2. DESCRIPTION 
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I1 p~ut etre fait reference au titre juridique (la marque) au moyen du 
numero que ledit titre se verra attribuer. 

Generalement, on distinguera une marque par son numero d'enregistre­
ment pour marques ou modeles des l'instant ou le titre juridique a ete 
accorde. 

Si une marque est cedee a une societe, il suffit, a titre de description, 
de mentionner la marque et son numero, et bien entendu le pays ou le 
groupe de pays pour lesquels le titre juridique est applicable. 

Pour etre tout a fait complet, on pourra eventuellement mentionner la 
date du depot. La date d'attribution est moins importante, puisque la 
date qui compte est celle du depot • 



3. EVALUATION 

La determination de la valeur d'une propriete intellectuelle est evidem­
ment subjective. On pourrait dire que la valeur sera fonction du facteur 
offre-demande, ce qui revient Et dire qu'une determination de la valeur 
intrinseque est difficile. 

On pourrait dire qu'une marque a une valeur determinee, si en raison de 
l'identification de l'appel1ation ou du signe, l'acheteur potentiel aura 
tendance Et preferer ce produit au produit (le service) equivalent d'un 
concurrent. 

11 est inutile d'ajouter que des marques tres connues meme au plan 
international (coca-cola p.ex.) representent une valeur bien plus grande 
que les marques qui ne sont utilisees qu'au niveau local, Et petite echel­
le, et qui ne sont pas connues du grand public. 

Exprime en termes financiers, cela voudrait dire que la valeur d'une 
marque est fonction d'un surplus de ventes realisees grace Et elle, even­
tuellement Et terme. 

Au niveau de l'evalua tion il faut tenir compte du fait qu'une marque 
peut avoir aussi bien pour la societe en question que pour l'acheteur 
potentiel une valeur strategique ou sentimentale qui depasse toute valeur 
"logique". 11 n'y a pas de methode standard pour le calcul de la valeur 
d'une marque. 11 y a une diversite de techniques qui consistent Et es­
sayer de faire une evaluation des couts exposes pour la renommee de la 
marque et/ou un calcul de la rentabilite supplementaire grace Et l'utilisa­
tion de la marque. 

11 est indique d'utiliser diverses methodes afin d'obtenir une valeur 
moyenne et une "fourchette de valeurs norm ales". Toute evaluation 
devra prendre en compte la specificite de la marque, la stabilite du 
chiffre d'affaire, de la clientele, de la rentabilite et d'autres aspects 
qualitatifs qui font evoluer la valeur entre les deux extremes de la four­
chette. 

4. REMUNERATION 

Pas de remarques specifiques 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DE CONTROLE 

- La marque a-t-elle ete utilisee ? 
Le droit Et la marque s'eteint s'il n'y a pas eu, sans juste motif, un 
usage normal de la marque sur le territoire Benelux soit dans les trois 
annees qui suivent le depot, soit pendant une periode ininterrompue de 
cinq annees (art. 5 de la Convention Benelux susmentionnee) 
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- Est-ce que la marque est renommee ? 
- Est-elle associee a un produit (Tippex) ? 
- Quel est le budget annuel de publicite depensee pour la marque ? 
- Est-ce que la marque peut-etre revendue facilement sans le goodwill 

de l'entreprise? (p.ex. marque et denomination de l'entreprise sont 
identiques !) 

§ 2. Dessins et mooeles industriels ou publicitaires 

1. DEFINITION 

Les dessins et modeles presentent (1) une importance particuliere dans 
certains domaines tels que : mode, joaillerie, orfevrerie, ferronnerie, 
ceramique, photographie, meubles, etc ••• ). 

Ils pourraient, dans certains cas tout au moins, etre classes avec les 
droits de propriete artistique. 

Le dessin ou le modele est defini comme l'aspect nouveau d'un produit 
ayant une fonction utilitaire. Un dessin ou un modele est un droit 
accorde D?.r les autorites au demandeur pour une certaine periode (renou­
velable) {2) et attribuant au demandeur le droit de s'opposer a la fabrica­
tion, a l'importation, a la vente, etc. par un tiers de produits se 
presentant sous un aspect identique ou presque identique, et aussi le 
droit de conceder des licences. 

La protection des modeles porte sur la nouvelle presentation d'un objet 
usuel dans la mesure Oll cette presentation ne resulte pas d'une mesure 
technique et necessite que le modele soit protege avant qu'il solt sur le 
marche. 

Pour etre tout a fait complet, il faut ajouter que dans la mesure Oll 
ledit objet usuel a un caractere artistique, on peut aussi, outre la pro­
tection des modeles ou a la place de celle-ci, invoquer le droit d'auteur. 
Toutefois ce droit d'auteur na it automatiquement, sans qu'il ne soit 
necessaire ou meme possible de deposer une demande. 

2. DESCRIPTION 

Il faudra egalement tenir compte de l'inscription du modE!ie, a savoir 
mentionner les numeros d'enregistrement, pour les modeles Benelux, 
servant a l'identification comme nous l'avons rappele plus haut. 

1} Convention Benelux du 25 octobre 1966 en matiere de dessins ou modeles 
2ignee a Bruxelles, approuvee par la loi du 1er decembre 1970. 

} generalement 2 a 5 ans 
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3. EVALUATION 

Comme nous l'avons signale ci-dessus, i1 y aura lieu, lors de l'evaluation 
de dessins et de modEdes, de prendre en compte les modalites concretes 
en ce domaine, et la valeur sera la remuneration pour le benefice speci­
fique enregistre grace a l'utilisation des dessins et/ou modeles, eventuel­
lement a terme. 

4. REMUNERATION 

Voir le chapi tre precedent. 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DU CONTROLE 

- Est-ce que l'enregistrement est valable ? 
- Est-ce qu'une eventuelle cession a ete communiquee au bureau d'en-

registrement competent ? 

. 
§ 3. Licences d'exploitation 

1. DEFINITION 

Nous visons ici les licences d'exploitation regies par des dispositions 
legales (nationales, regionales, communautaires ou communales) telles par 
exemple : 

- les licences de transport (A.R. du 9 septembre 1967 portant le regle­
ment general relatif au transfert remunere de choses par vehicules 
automobiles, surtout art. 30 et 44); 

- les auto-ecoles (A.R. du 17 avril 1968 determinant les conditions 
d'agrement); 

- les maisons de repos; 
- les meuneries (Ioi du 23 decembre 1969); 
- les taxis (loi du 21 decembre 1974 et A.R. du 2 avril 1975 : l'autori-

sation d'exploiter peut etre transfere a une personne morale; art. 7 de 
la 10D; 

- licence d'exploitation de batiments de navigation interieure (loi du 8 
juillet 1976) 

11 s'agit en fait d'un contrat par lequel une ou plusieurs personnes (phy­
siques ou morales) re<;oivent le droit (exdusif ou non) d'exploiter un 
droit de propriete intellectuel (marque, modele, etc.) contre remuneration 
(ou non). 
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Le fait qu'une profession soit soumise a un acces reglemente (1) (p. ex. 
menuisier, peintre, ma<;on, electricien, plombier, mecanicien, coiffeur, 
opticien, photographe, frigoriste, etc .•. ) et que le fondateur de la 
societe dispose de cet acces a la profession est plutot a ranger au sein 
de la rubrique "know-how" (Section 2, § 2). 

Enfin, les licences d'exploi tation conventionnelles entre un fabricant et 
son distributeur, les concessions exclusives de ventes, etc •.• (contrats de 
brasserie, fourniture de produits combustibles, librairies, concession de 
vente de voitures, et c) ont ete davantage ran gees a la section 2, § 3. 

2. DESCRIPTION 

Les licences de transport peuvent etre de differents types (certifica t 
"P", transport national "V", transport international T .1.) et sont cessibles 
a des societes sous certaines conditions (2) (3). 

L'exploitation d'auto-ecoles fait l'objet d'une autorisation ministerielle 
publiee au Moniteur BeIge et depend de la direction D 2 de l'Administra­
tion des transports. 

Au niveau des meuneries, l'Administration de l'Industrie du Ministere des 
Affaires Economiques fixe une capacite theorique de production (autant 
de sacs par 24 heures). Celle-ci a une valeur qui varie selon les re­
gions. 

En ce qui concerne les taxis, chaque ville determine en principe un 
nombre limite d'emplacements de taxis. La valeur d'un emplacement 
varie egalement selon les villes et a l'interieur d'une meme ville, selon 
sa localisation. 

3. EVALUATION 

La valeur d'une licence d'exploitation obeit generalement a la loi de 
l'offre et de la demande. 11 existe souvent au niveau du marche des us 
et coutumes auxquels on peut se referer. 

1) Loi du 15 decembre 1970 sur l'exercice des activites professionnelles 
dans les petites et moyennes entreprises du commerce et de l'artisanat. 

2) Pour les details, voy. la brochure C I-NF JP 10 A (non datee), intitulee 
"L'acces a la profession et son exercice", editee par l'Administration des 
transports, Direction Cl, 12 pag es. 

3) ]ournee d'etude IRE, FUCAM 1974, Bull. Int. IRE, 20 mars 1975, annexe 
3, p. 5 et compte-rendu du groupe 3, p. 1; voy. aussi Vademecum IRE, edi­
tion 1978, p. 232. 
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La valeur de l'actif incorporel n'est donc pas, en l'espece, directement 
liee a la capacite beneficiaire de l'entreprise. 

4. REMUNERATION 

La remuneration du transfert de ces licences est rarement fixee de 
maniere aleatoire en fonction par exemple des benefices futurs de la 
societe. Il s'agit generalement d'une somme fixe remuneree selon les 
cas en droits sociaux ou par un titre de creance. 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DU CONTROLE 

Le reviseur veillera particulierement a s'assurer des autorisations legales 
effectives et des conditions eventuelles liees au transfert a la societe. 

Le reviseur veillera par ailleurs a recueillir diverses informations sur les 
us et coutumes du marche en matiere de valorisation de l'actif incorpo­
reI. 

§ 4. Brevets (d'invention) 

1. DEFINITION 

Le brevet d'invention est defini comme suit: un droit exclusif et tempo­
raire d'exploitation pour toute invention qui est nouvelle, implique une 
activite inventive et est su~ceptible d'application industrielle (art. 2 de 
la Ioi du 28 mars 1984) (1). L'invention est nouvelle si elle n'est pas 
comprise dans l'etat de la technique. 

L'invention implique une activite inventive si elle ne decouIe pas d'une 
maniere evidente de l'etat de la technique pour un homme du metier; 
elle est susceptible d'application industrielle si son objet peut et re fa­
brique dans tout genre d'industrie. 

De maniere generale, Ies brevets porteront sur des mesures techniques 
qui constituent une innovation et une originalite, ce que l'on appelle 
generalement "Ies inventions". Ils peuvent porter aussi bien sur des 
amenagements que sur des machines ou des procedes. Le brevet porte 
sur un titre officiel accordant une protection officielle d'une invention et 
peut beneficier d'une protection nationaIe ou regionale. 

1) entree en vigueur 1.1.1987 
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2. DESCRIPTION 

11 faudra consacrer une attention particuliere a une identification claire 
quant au numero d'enregistrement. Exemples 

1. - Le brevet beIge numero 900.000 
- Le brevet europ~en, numero de la demande 87.200.100.3 
- Le brevet europeen, numero 100.000; 

2. La duree de validite du brevet en question (generalement duree 
maximale de 20 ans); 

3. La quittance relative a l'acquittement de la redevance annuelle due. 

3. EVALUATION 
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11 n'existe aucune directive en cette matiere. 

La valeur d'un brevet portant sur un modele ou sur une marque est une 
question relevant de l'offre et de la demande et il faudra examiner 
chaque dossier au cas par cas. 

La valeur d'un brevet ne depend pas uniquement de l'importance techni­
que de l'invention, mais aussi de la possibilite de l'appliquer, du succes 
commercial eventuel, du prix de vente des produits obtenus grace au 
brevet et, partant, des benefices possibles, etc •.• 

Si le brevet fait deja l'objet d'une exploitation, on peut evidemrnent se 
faire une idee de sa valeur sur base des profits que l'on peut tirer dudit 
brevet. La regIe generale, est que les "bureaux des brevets" ne s'occu­
pent pas de la commercialisation des droits attaches a un brevet, mais 
n'interviennent, par exemple, que dans l'elaboration de conventions, quand 
les parties auront deja convenu d'un prix. 

Dans la pratique, on utilisera tres souvent une formule qui se base sur 
les benefices bruts generes grace au brevet accorde. Les benefices en 
question peuvent alors etre confrontes aux benefices que la societe 
enregistrerait normalement si elle ne devait pas utiliser le brevet en 
question. Le gain en benefices deviendra alors une base pour l'evaluation 
du brevet, ce gain etant capitalise dans de nombreux cas a un taux de 
capitalisation normal inherent avec une duree de 7 a 10 ans (compte 
tenu de la viabilite economique d'un brevet). Pour des brevets excep­
tionnels et/ou tres particuliers, on peut prolonger la duree a 20 ans. 

L'approche devra etre basee avant tout sur des comparaisons, des indica:­
tions et un certain bon sens. 

En matiere de brevets, le contenu intrinseque du brevet est important a 
savoir : 
- secteur d'activitej 



- la mise en oeuvre du brevet necesite-t-elle un know-how, dissocie ou 
non; 

- est-ce que la mise en oeuvre immediate de l'invention est possible ? 

- quel est l'investissement requis pour cette mise en oeuvre ? 

- dimension du marche 
- y a-t-il des produits ou procedes en competition ? 
- le brevet pourra-t-il etre facilement revendu ? 
- est ce que la contrefa<;on est facilement decelable ? 
- les preuves d'une contrefa<;on eventuelle peuvent elles etre apportees 

facilement ? 

S'il y a une reduction de coGt, le calcul peut s'en trouver facilite en 
prenant comme hypothese une part de marche raisonnable. 

Il faut aussi analyser si le brevet a ete depose a l'etranger. Si cela est 
le cas, la valeur du brevet beIge s'en trouve renforce. Le monopole du 
marche territorialement plus etendu permet des economies d'echelle. 

Le brevet a-t-il ete accorde dans des pays etrangers, reputes a examen 
difficile (Allemagne, Japon, Pays-Bas, Etats-Unis, Canada ou brevet 
europeen)? T outes choses egales, un brevet fran<;ais a par exemple peu 
de valeur par rapport a un brevet allemand. 

En conclusion : la valeur d'un brevet est egale a ce que l'on pourrait en 
retirer sous forme de royalties durant sa duree de vie effective moins 
les frais d'obtention et de maintien. 
DUrE~e de vie effective : duree maximum de la protection (20 ans) moins 
le temps de mise sur le marche et/ou eventuellement duree de vie du 
produit ou du procede qui peut etre raccourci a cause de la concur­
rence, du progres technique ou d'un effet de mode. 

4. REMUNERATION 

Voir ci-dessus. 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DU CONTROLE 

- Il peut etre utile de faire verifier par l'intermediaire d'une personne 
autor isee si le brevet a encore la moindre valeur. Il est possible, en 
effet, qu'il existe des raisons annulant la validite du brevet, ou que la 
periode de protection soit arrivee, d'une maniere ou d'une autre, a son 
terme. 

Controle de la quittance du paiement de la taxe annuelle (pas de 
paiement, plus de protection). 

- Le brevet est-il obtenu? En d'autres termes l'invention est-elle 
reellement brevet able ? Deposer une demande de brevet n'est en rien 
une garantie de brevetabilite. Cependant en Belgique meme un brevet 
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accorde n'est pas un indice de brevetabilite car cette obtention est 
automatique. Pour des brevets deposes posterieurement au 1er janvier 
1987, on se referera utilement au rapport de recherche (pour un 
brevet d'une duree de 20 ans). La presence d'anterior ite(s) marquee(s) 
est un indice defavorable (art. 21 de la loi susmentionnee). 

§ 5. Oroits d'auteur et droits cinematographiques 

1. DEFINITION 

Le droit d'auteur (1) implique le droit pour l'auteur d'une oeuvre 

lOde la reproduire; 
20 d'en autoriser la reproduction. 

Cette oeuvre peut et re li tteraire, musicale ou plastique. Ce droit se 
prolonge pendant 50 ans apres le deces de l'auteur au profit des heritiers 
et est mobilier, cessible et transmissible, en tout ou en partie, confor­
mement aux regles du Code civil. 

11 n'y a pas de definition legale, mais le concept "droits cinemato­
graphiques" a ete defini par la jurisprudence et la doctrine. Les droits 
cinematographiques s'analysent comme des droits d'auteur en matiere de 
cinema et beneficient de la meme protection. La possibilite de l'apport 
de ce genre de droit a ete confirmee par la societe beIge des auteurs, 
compositeurs et editeurs (SABAM). 

2. DESCRIPTION 

Pas de remarques particulieres 

3. EVALUATION 

L'evaluation de ce genre de biens est difficile. La valeur sera evidem­
ment liee au passage d'un film a la television ou au cinema, du passage 
d'un disque a la radio, du nombre de livres vendus d'un auteur. 

En general, la Sabam encaisse les droi ts d'auteur dus, p.ex. pour pouvoir 
jouer en public un disque d'un chanteur affilie a Sabam. A partir de 
l'importance de ces paiements ou du nombre d'executions de l'oeuvre 
repertorie par Sabam, l'on peut se former une idee du revenu a esperer 
d'un disque X. 11 faut toutefois tenir compte de la mode en cette 

1) Loi du 22 mars 1886 
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matiere : il se peut qulun disque qui ait ete joue 20 fois par jour pen­
dant les trois derniers mois, ne sera presque plus joue a l'avenir parce 
qu'il nlest plus d'actualite. L'evaluation est donc aleatoire. 

4. REMUNERATION 

Pas de remarques particulieres. 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DU CONTROLE 

Pas de remarques particulieres. 

SECTION 4 : DROfTS AGRICOLES 

1. DEFINITION 

Outre les elements habituellement rencontres (immobilisations corporel­
les, creances et dettes), nous pouvons et re mis en presence d'autres 
types d'apports, a savoir 

- le bail a fer me; 
- les fumures et arrieres fumures; 
- le cheptel; 
- le bail a chepte1; 
- le commerce avicole; 
- les quotas laitiers. 

Les baux a ferme sont des baux de biens immeubles qui, soit de maniere 
expresse ou tacite des l'entree en jouissance du preneur, soi t de l'accord 
expres des parties en cours de bail, sont affectes principalement a une 
exploitation agricole, a l'exc1usion de la sylviculture (baux a ferme, § 1, 
art. 1°). La duree du bail a ferme ne peut etre inferieure a 9 ans. 
Dans le cas d'apport en societe, le bail a ferme cede est appele "cha­
peau". 11 est assimilable au "pas de porte". Communement admise pour 
les baux commerciaux, la notion de "chapeau" etait controversee dans le 
cas des baux ruraux. Elle fut admise par l'arret du 31 octobre 1985 de 
la Cour de Cassation. 

Les fumures et arrieres fumures 

11 slag it de l'etat d'entretien du sol resultant, essentiellement, des engrais 
qui y ont ete incorpores. 
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Le cheptel est constitue, suivant les cas, de gros betail, des pores, 
poreelets, volaille, 

Le bail a cheptel 

Si la ca tegorie precedente vise le transfert de propriete du cheptel, il 
existe aussi la possibilite d'un bail a cheptel. 
C'est un contra t par lequel l'une des parties donne a l'autre un fonds de 
betail (principalement le gros betail et l'elevage ou l'engraissement de 
porcs) pour le garder, le nourrir et le soigner, sous des conditions con­
venues entre elles. 

La volaille (commerce avicole) 

Sa description parai't simple dans la mesure ou il s'agit essentiellement 
de l'inventaire de la volaille. 

Les quotas laitiers 

Par application des reglements eommunautaires, des quotas de production 
laitiere ont ete imposes aux producteurs des pays de la C.E.E. La 
cession des quotas est autorisee entre producteurs. Us peuvent aussi 
faire l'objet d'apports en societe. 

2. DESCRIPTION 

Pas de remarques particulieres. 

3. EVALUATION 

Est essentiellement variable suivant les regions et la nature de l'apport. 

Bail a ferme : ou "chapeau" ou "pas de porte". 

Valeur conventionnelle fixee a l'hectare. 
Si le fermier n'est pas proprietaire du fonds, la cession sera soumise a 
l'approbation du bailleur et son evaluation sera fonction des difierents 
elements suivants : 

- la region de culture; 
- la duree du bail a ferme. 

Si le fermier est proprietaire du fonds, outre la reglOn de culture a 
envisager, il y a lieu d'etre attentif au fait que le fonds est ou non cede 
a la societe nouvellement constituee. Si le fonds est cede ou provient 
de tiers acquies<;ant le transfert a la societe, la duree du bail a ferme 
est sans objet. Si le fonds reste la propriete de la personne physique, 
une attention toute particuliere sera reservee a la duree du bail et aux 
revendications possibles des heritiers en ligne directe. 



Les fumures et arrieres fumures 

Contre-valeur des fumures du sol, fixee a l'hectare. La nature des 
engrais enfouis dans le sol est parfois a envisager. Imaginons le cas 
d'une societe agricole constituee pour une plantation d'arbres fruitiers. 
Precedemment, les terres etaient reservees a la culture du mais. L'en­
grais enfoui a cet effet est nocif aux arbres. 11 faut une culture in­
termediaire de remplacement pour desinfecter le sol. Sans exclure la 
valeur de la culture intermediaire, il faudra en mesurer la rentabilite 
avec celle que l'on peut escompter des arbres fruitiers. 

Le cheptel 

On retient generalement une valeur conventionnelle, a controler a l'aide 
de la valeur de rnarche. 
Outre la valeur d'inventaire, certains fermiers souhaitent qu'il soit tenu 
compte de l'amelioration apportee a la selection de la race qu'ils ont 
operee (bleu blanc beIge, politique genetique). 

Le bail a cheptel 

On retient la valeur conventionnelle liee a la rentabilite du cheptel loue. 

La volaille et commerce avicole 

Valeur d'inventaire de la volaille, a laquelle il faut ajouter une valeur 
conventionnelle liee au developpement de la production et de la distri­
bution. 

Les quotas laitiers 

Valeur conventionnelle qui peut etre fixee a l'aide des valeurs aux litres 
de lait produits et retenues par la Commission des Pays du Marche 
Comrnun. En regIe generale, l'evaluation souhaitee est nettement supe­
rieure et est fonction de la valeur du rnarche pratiquee lors de la ces­
sion. 

4. REMUNERATION 

Generalernent ce genre d'apport est remunere en droits sociaux ou par 
une inscription en compte courant crediteur. 

On rappelera utilement les dispositions legales retenues en matiere de 
remuneration et leur adequation avec les modes d'evaluation adoptes. 
En effet, le reviseur doit signaler dans son rapport si les valeurs aux­
quelles conduisent les modes d'evaluation correspondent au moins a la 
valeur des parts sociales attribuees en contrepartie ou la remuneration 
attribuee en contrepartie de l'acquisition. 
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Tenant compte du fait que les sommes prises en consideration pour 
evaluer le "chapeau", notamment, sont tres importantes, il est parfois 
prudent d'emettre des reserves a leur egard dans la mesure ou la valeur 
(subjective s'il en est) est nettement superieure a la rentabilite que l'on 
peut habituellement admettre. 

5. ASPECTS SPECIFIQUES DU CONTROLE 
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En cas d'apport ou cession d'un droit agricole, une grande attention sera 
reservee aux regles particulieres des baux a ferme. 
Le droit a l'exploitation agricole est soumis a des prescriptions tres 
strictes quant a la duree des baux a ferme, au conge don ne par le bail­
leur, a la sous-location ou cession du bail. 

Outre le bail a fer me, il peut exister un bail a cheptel. 

La succession dans les entre prises agricoles pose souvent des problemes 
lorsque plusieurs heritiers revendiquent leur droit jusqu'a exiger leur part 
en nature a l'effet de sortir d'indivision (voyez toutefois la nouvelle loi 
du 29 aoOt 1988). 

Enfin, en plus des differents types de societes commerciales rencontres, 
il existe la societe agricole regie par la loi du 12 juillet 1979. La 
societe agricole est une societe de droit civil qui a pour objet l'exploita­
tion d'une entreprise agricole ou horticole. L'intervention du reviseur 
n'est cependant pas requise par la loi lorsqu'un apport ne consistant pas 
en numeraire est fait a une societe agricole (art. 8 de la Ion. 

* 
* * 



CHAPITRE VI : LE TRANSFERT D'UNE UNIVERSALITE DE BIENS 

A. Goodwill et fonds de commerce 

Les principes d'evaluation et de description ont ete decrits ci-avant (Chap. 
III). 

B. les professions liI,erales (I) 

1. DEFINITION 

Dans la plupart des professions liberales (avoca ts, experts-comptables, 
reviseurs, architectes, etc ••• ), le terme "clientele" est utilise. Par 
contre, les professions medicales et para-medicales evitent soigneusement 
de l'evoquer etant donne que leur code de deontologie ~2) en interdit la 
cession. Le Conseil National de l'Ordre des Medecins a egaleTTl~nt pre­
cise que l'apport de know-how etait contraire a la deontologie 0). 

I1 semble bien que rien ne s'oppose a ce qu'on puisse utiliser le terme 
"goodwill" au niveau d'une profession liberale. 

2. DESCRIPTION 

Pas de remarques particulieres. 

1) Une etude plus detaillee a fait l'objet d'une publication dans une prece­
dente edition du CBNCR (n° 4/1988) 

2) Art. 18, § 1 Code de deontologie; voy. aussi le Bulletin du Conseil 
National de l'Ordre des Medecins, juin 1988, pp. 19-20. 

3) Bulletin du Conseil National de l'Ordre des Medecins, nO 39, mars 1988, 
p. 16. 
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3. EVALUATION 

3.'i. Au niveau des professions lirerales (de taille petite ou moyenne) et 
des prestataires de services d'une maniere genE!rale, on constate, dans 
la grande majorite des cas, que les evaluations de l'actif incorporel se 
basent en fait plutot sur le chiffre d'affaires (honoraires, commis­
sions). 
Cela s'explique par le fait que les charges d'exploitation du bureau 
sont intimement liees au caractere, au dynamisme et aux methodes de 
travail de l'individu, de telle maniere que le benefice courant ne 
constitue plus une base de reference objective. I1 est en effet tout a 
fait concevable - et la pratique le confirme - qu'un bureau ou un 
cabinet generant 5.000.000 F. d'honoraires degage un benefice de 
3.000.000 F ou de 1.500.000 F, selon qu'il soit gere par Monsieur X ou 
Monsieur Z. Pensons par exemple aux quelques elements suivants : 

un secretariat plus ou moins etoffe selon les capacites de gestion 
et d'organisation de l'interesse; 
l'occupation de bureaux plus ou moins luxueux; 
le standing du vehicule du gerant; 
des frais de representation plus ou moins importants; 
etc., etc. 

L'element qui retiendra avant tout l'attention du cessionnaire est donc 
bien le montant annuel des honoraires (dans l'exemple, 5.000.000 F) et 
non le benefice qui dependra en fait essentiellement de la maniere 
dont lui-meme gerera le bureau. 

La reference au volume d'honoraires constitue de facto un procede 
d'evaluation plus simple et plus rapide, l'approche de la rentabilite 
economique etant davantage en l'espece une notion subjective. 

Ces commentaires sont pertinents pour des bureaux de taille reduite 
(p. ex. 2 a 3 personnes). Des l'instant ou le cabinet necessite une 
structure relativement lourde, notamment au niveau du personnel 
appointe, il est clair qu'il faudra davantage revenir a la notion de 
rentabilite et prendre par exemple en consideration le poids du passif 
social latent. 

3.2. La plupart des cas d'apports en nature concernent des bureaux ou 
cabinets de petite taille. La reference d'evaluation de l'actif incor­
porel est donc generalement dans cette hypothese le volume annuel 
d'honoraires. A ce dernier, est applique un coefficient multiplica teur 
qui sera generalement influence par les facteurs suivants : 
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la nature de la clientele (diversite, anciennete, localisation geo­
graphique, honoraires confortables ou non, etc .•. ); 
le fait de detenir ou non des mandats d'une certaine duree; 
les potentialites concretes et signees (p.ex. des plans obtenus par 
un architecte a realiser dans plusieurs mois); 
le caractere intuitu personae accentue ou non de la profession; 



le taux de risque (un ou plusieurs associes; suppleance du mandat 
prevue ou non; ... ); 
etc •.• 

La reference a des donnees anterieures est certes utile mais on ne 
perdra pas de vue qu'un actif incorporel represente avant tout une 
capacite a generer une rentabilite future. Des lors, tout element qui 
laisserait apparaitre que le volume d'honoraires connu anterieurement 
augmentera ou diminuera sensiblement a l'avenir devra etre pris en 
consideration. 

3.3. Enfin - et cela va de soi - l'evaluation de l'actif incorporel devra 
correspondre aux conditions habituelles du marche (principe de "l'eco­
nomie d'entreprise", du "market value") pour un cabinet presentant 
sensiblement les memes caracteristiques. 

Dans l'hypothese Ol! un reviseur d'entreprises serait confronte a un cas 
plus particulier de profession liberale pour laquelle il est malaise 
d'apprehender les conditions habituelles du marche, on peut dire, d'une 
maniere generale, que l'actif incorporel d'un cabinet ne presentant pas 
d'anomalie particuliere (cf. supra nO 3.2.) s'evaluera grosso modo -
mais sans que cela puisse constituer une reference formelle ou encore 
moins une norme - a l'equivalent d'une annee d'honoraires. Ce 
montant pourra resulter d'une moyenne portant sur les derniers exerci­
ces, soit en reference a des donnees plus recentes s'il s'agit d'un 
cabinet jeune et en pleine expansion. 

3.4-. Le reviseur d'entreprises sera par ailleurs generalement amene a 
formuler une reserve selon laquelle l'actif incorporel apporte ne con­
serve sa consistance effective quia la condition que l'apporteur de­
meure la cheville ouvriere de la societe (caractere intuitu personae de 
l'apport). Ceci doit bien entendu etre nuance si l'apport est realise 
dans le cadre d'une association deja existante et bien integree (meil­
leure stabilite de la clientele). 

1+. L'INCIDENCE EVENTUELLE DES CONTRAINTES DEONTOLOGIQUES 

1+.1. Il arrive parfois - nous l'avons vu - que les autorites deontologiques de 
certaines professions liberales interdisent la valorisation d'un act if 
incorporel, voire meme, tout simplement l'exercice de l'activite au 
travers d'une societe a forme commerciale. 

On constatera tout d'abord qu'il ne peut y avoir nullite de la societe 
au regard de l'article 13ter Lois soc. 

Lorsqu'un actif incorporel ne peut d'un point de vue deontologique etre 
valorise, quel en est l'impact sur son evaluation economique et sur sa 
consistance effective ? 
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11 n'y a pas de reponse absolue a cette question. Le reviseur d'entre­
prises devra apprecier et attirer l'attention du fondateur ou du cedant 
sur les contraintes deontologiques eventuelles. 

4.2. On peut egalement s'interroger sur la portee du point 5.2. de la norme 
relative au controle des apports ne consistant pas en numeraire : 

"Le reviseur mentionne dans son rapport l'existence de prescriptions 
legales ou reglementaires susceptibles de faire obstacle a l'utilisation 
des biens apportes, sauf si ce fait n'a pas d'influence significative". 
L'interpretation de ce texte est commente a la page 7 et le reviseur 
d'entreprises devra y etre attentif. 

5. REMUNERATION 

Pas de remarque particuliere. Voy. les generalites evoquees au chapitre 
IV. 

6. ASPECTS SPECIFIQUES DU CONTROLE 
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Le reviseur d'entreprises accordera une importance particuliere aux 
documents suivants : 

le detail des honoraires tel qu'il figure sur les listing TVA des trois 
derniers exercices du moins bien entendu s'il s'agi t d'une profession 
assujettie; ce document detaille permet de verifier la stabilite des 
clients importants, la dispersion ou la concentration geographique, 
etc. 

- le detail des honoraires figurant au compte d'exploitation annexe aux 
trois dernieres declarations fiscales (dans la mesure du possible re­
concilies par rapport aux fiches 281.50); outre la copie de la declara­
tion fiscale, une copie de l'avis d'enrolement (preuve externe) sera 
egalement utile; 

- des renseignements sur les baremes d'honoraires utilises par le cabi­
net; 
des renseignements sur les divers elements cites au point 3.2 ci­
avant; 

- copie des eventuels redressements fiscaux (generalement relatifs aux 
charges et rarement aux honoraires); 

- dans l'hypothese d'un bureau d'une certaine taille, le detail des charges 
afin d'apprecier la rentabilite economique effective. 

Toutes ces donnees personnelles doivent evidemment etre traitees avec 
discretion dans le rapport du reviseur. 

* 
* * 



CHAPITRE VII : APPROCHE DE QUELQUES ASPECTS FISCAUX 

Les valeurs incorporelles sont des biens affectes a l'exercice de l'activite 
professionnelle lorsque, du fait de leur proprietaire, ou de son consentement, 
ils sont soumis a tous les risques de l'entreprise. 

On notera qu'en ce qui concerne les societes commerciales, elles sont consti­
tuees pour exercer une activite lucrative et elles ne possedent rien qui ne 
soit affectes a cette fin; en consequence tous revenus dont elles beneficient 
revetent le caractere de revenus professionnels. 

Tout accroissement d'element d'actif, qui est affecte a l'exercice d'une 
activite professionnelle est imposable lorsque cette plus-value est, soit rea­
lisee, soit exprimee dans les comptes. 

Une plus-value est realisee lorsqu'il peut en etre dispose par suite de l'alie­
nation du bien auquel elle se rapporte; il y a realisation des l'instant ou un 
acte quelconque a pour effet qu'un avoir dispara!t du patrimoine profession­
nel et est remplace par une contre-valeur. Sont consideres comme realisa­
tion : la vente, l'apport en societe, l'echange, l'exploitation, la requisition en 
propriete et la perception d'une indemnite. 

L'art. 29 de l'Arrete Royal du 12 septembre 1983 modifiant l'arrete royal du 
8 octobre 1976 relatif aux comptes annuels ne permettant plus la reevalua­
tion des valeurs incorporelles, l'etude des plus-values exprimees ne sera pas 
abordee ici. 

Les principes d'imposabilite developpes ci-dessous ont ete soit temperes par 
le regime d'imposition a un taux moindre, soit annules par le regime des 
plus-values immunisees. 

L'analyse des dispositions legales et administratives necessite la subdivision 
de leur examen, d'une part dans le chef du cedant et d'autre part dans le 
chef du cessionnaire. 

Par cession, il y a lieu d'entendre "realisation" dans les sens evoques ci­
avant, a savoir vente, apport en societe, echange 
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A. Regimes dans le chef du cedant 

1. LE CEDANT EST UNE PERSONNE PHYSIQUE 

a. La cession a lieu en cours d'exploitation 

Les plus-values degagees lors de la cession d'une valeur incorporelle 
en cours d'exploitation sont imposables sur base du droit commun, au 
taux plein a l'exception de celles qui resultent d'une indemnite qui 
couvre un manque a gagner, a la condition qu'il existe un lien de 
cause a effet entre l'acte s4sceptible d'entra i'ner une reduction d'ac­
tivite et l'indemnite per<;ue tl). 

Ces plus-values sont imposables au taux de 16,5 % (2). 

L'art. 35 CIR determine un regime particulier d'immunisation des 
plus-values sur valeurs incorporelles resultant d'indemnites perc;ues du 
chef de sinistres, expropriations et autres evenements analogues qui 
sont totalement independants de la volonte du beneficiaire de l'in­
demnite. Cette immunisation est soumise a la condition du remploi 
du montant total de l'indemnite, en actifs corporels ou incorporels a 
l'exclusion des matieres premieres, produits et marchandises dans un 
delai qui expire trois ans apres la fin de la periode imposable au 
cours de laquelle l'indemnite a ete perc;ue. 

11 Y a toutefois lieu de tenir compte de l'art. 32 de la loi sur la 
reforme fiscale de 1988 qui stipule : 

"§3 : Lorsque l'im munisation des plus-values est subordonnee a un 
quelconque remploi, celle-ci est retiree pour la periode imposable au 
cours de laquelle les elements pris en consideration a titre de rem­
ploi sont alienes, lorsque cette alienation se produit moins de trois 
ans apres l'acquisition ou la constitution desdits elements, sauf si le 
contribuable etablit qu'une somme egale au prix de realisation desdits 
elements est remployee dans les conditions requises pour le remploi 
initial et dans un delai de trois mois a partir de la date de l'alie­
nation des elements acquis ou constitues a titre de remploi". 

b. La cession a lieu a l'occasion de la cessation de l'activite 

Par cessation d'une activite professionnelle independante, le legis la­
teur a entendu la cessation complete et definitive de l'activite. 
Lorsqu'une personne exerce plusieurs activites professionnelles inde-

1) Art. 22, 6° et 30 al. 2, 2° C.I.R. et COM.I.R. 93/6.2. 

2) Art. 93 § 1, 2° C.I.R. 

90 



pendantes distinctes l'une de l'autre et qu'elle cesse definitivement et 
completement l'une d'entre elles, les dispositions developpees ci-apres 
sont egalem ent d'applica tion. 

L'attention est particulierement attiree par la notion de cessation; il 
faut que celle-ci soit effective et definitive; les cessions de valeurs 
incorporelles a des societes de moyens devront etre analysees spe­
cialement quant au fait de savoir s'il y a reellement cessation d'ac­
tivite dans le chef du cedant. Les plus-values consecutives a la 
cession de valeurs incorporelles constatees a l'occasion de la cessa­
tion de l'activite ou d'une branche d'activite sont imposables au taux 
distinct de 16, 5 % (1). 

La quotite monetaire prevue a l'art. 34 § 2 C.I.R. de telles plus-va­
lues est cependant immunisee sans condition (2). 

Lorsque le prix de cession est etabli sur base d'une rente viagere, le 
prix de cession est calcule sur base de l'actualisation de la rente 
viagere. 

Lorsque le prix de cession est etabli en fonction des benefices futurs 
du cessionnaire, le caractere imposable ne prend naissance quIa la 
date ou le cedant rec;oit une creance liquide et certaine, c.a.d. a 
chaque echeance (3). 

Lorsque le prix de cession consiste en une creance sans inten~t, c'est 
la valeur actuelle de cette creance q4i constitue ce prix (valeur 
nominale deduction faite de l'escompte) t4). 

c. La cession a lieu sous le regime de la continuation 

L'art. 40 § 1, 10 C.I.R. consacre l'immunite des plus-values de cessation 
lorsque l'activite est continuee par un heritier ou successible en ligne 
directe du cedant ou de son conjoint. 

d. Apport de branches d'activite 

1) idem 

Alors que la cession de branches d'activite est imposable au taux 
distinct de 16,5 % (voir point b.), l'immunite de la plus-value sur les 
valeurs incorporelles peut etre obtenue lorsque cette cession prend la 
forme d'un apport remunere exclusivement par des actions ou parts 
de la societe beneficiaire de l'apport et que cet apport est fait a 
une societe qui a son siege social en Belgique. On notera toutefois 

2) art. 39 C.I.R. 
3) Com. I.R. 31/30. 
4) Art. 25bis § 3 
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~~'une soulte peu importante ne fait pas l'obstacle a l'immunisation 
1. Cette immunisation n'est que temporaire en ce sens que l'appor­

teur sera eventuellement impose sur la plus-value au moment de la 
realisation des titres re<;us en eChange de l'apport (2). 

e. Apport de l'universalite des biens 

Une immunisation des plus-values consecutive a l'apport d'une uni­
versalite de biens est possible aux conditions suivantes : 

- apport exclusivement remunere en actions ou parts de la societe 
beneficiaire; 

- -1'objet de l'apport doit etre une universalite; 
- l'apport doit etre fait a une societe qui a son siege en Belgique 

et qui se livre a des operations a caractere lucratif; 
- l'apport doit constituer une operation reconnue par le Ministre des 

Finances comme tendant a l'amelioration de la productivite, a la 
lutte contre le chomage ou a la rationalisation de l'economie. 
H~e requete doit etre introduite aupres du Ministre des Finances 

, 

f. Apport d'une exploitation agricole a une societe agricole 

- la Ji0ciete agricole opte pour la personnalite juridique fiscale lors 
de sa fondation : application des regimes b), d) et e); 

- la societe n'opte pas pour la personnalite juridique fiscale lors de 
sa fondation : application du regime d. 

2. LE CEDANT EST UNE SOCIETE 

a) La cession a lieu en cours d'exploitation 

Les plus-values degagees lors de la cession d'une valeur incorporelle, en 
cours d'exploitation sont imposables en regime ordinaire de l'impot des socie­
tes (I.soc.). 
Les plus-values sur valeurs incorporelles resultant d'indemnites pen;ues du 
chef de sinistres, expropriations ou aut res evenements analogues (plus-values 
forcees) sont cependant susceptibles d'etre immunisees aux conditions suivan­
tes : 

1) Art. 4-0 § 1° 2° a) et COM.I.R. 39/16 
2) COM.I.R. 39/21.2 
3) Art. 4-0 § 1 2°b) et COM.I.R. 39/25.2 
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transfert et maintien a un compte distinct du passif 0,); 
exclusion de la base de calcul de la dotation a la reserve legale ou a 
toute autre attribution; 
remploi en elements d'actifs corporels ou incorporels, autres que matie­
res premieres, produits et marchandises, dans un delai expirant trois ans 
apres la fin de la periode au cours de laquelle l'indemnite a ete per<;ue. 

A defaut de remplir ou en cas d'absence de maintien d'un compte distinct du 
passif, ces plus-values deviennent imposables au taux ordinaire de l'l.soc. 

b) La cession a lieu apres la mise en liquidation 

Les plus-values realisees sur la valeur incorporelle, consecutives a leur ces­
sion apres la mise en liquidation de la societe constituent des resultats de 
liquidation susceptibles d'etre imposes a la cotisation speciale etabli sur 
l'excedent que presentent les sommes reparties en cas de partage de l'avoir 
social, sur le capital reellement libere. 
L'attention est attiree sur le cas de la societe qui cede les elements de son 
actif (dont les elements incorporels) immediatement apres sa mise en liqui­
dation : la question se pose en effet de savoir si une telle cession constitue 
un acte de liquidation ou une operation d'exploitation visee par les disposi­
tions de 1'article 125 C.I.R. qui prevoient que reste soumise a 1'1. soc. la 
societe dont la dissolution n'a pas mis fin a l'exploitation. L'administration 
fiscale a repondu qu'elle n'entendait pas, en ce qui concerne les cessions de 
biens effectuees reellement apres la date de dissolution de la societe, se 
prevaloir du fait que les negociations ont eu lieu avant cette date pour 
considerer qu'il s'agit d'operations de l'exploitation. 

La question doit cep~ndant etre analysee a la lumiere des circonstances 
propres a chaque cas t2). 

c) Apport d'une branche d'activite 

Les plus-values realisees sur des actifs incorporels sont susceptibles 
d'etre immunisees lorsqu'elles resultent de l'apport d'une branche 
d'activites et que cet apport, uniquement remunere par des actions de la 
societe beneficiare de l'apport, est fait a une societe qui a son siege 
social en Belgique. 

Cette immunite est conditionnee au respect des exigences suivantes : 

- transfert et maintien de la plus-value a un compte distinct du passifj 

1) Com.I.R. 105/6 et suivantes 

2) Com.I.R. 125/8 et question parlementaire n° 4-0 du 17.02.1969 (B.C.4-63, p. 
708). 
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- exclusion de la base de calcul de la dotation a la reserve legale ou a 
toute autre attribution. 

L'immunisation de cette plus-value n'est que temporaire : lorsque la 
societe realise les actions rec;ues en echange de l'apport, la plus-value 
est determinee comme si l'echange n'avait pas eu lieu. 

Lorsqu'une societe apporte toutes les branches de son activite a une 
autre societe et continue a exister sous la forme de "societe holding" il 
s'agira de l'apport de l'universalite des biens. 

Lorsqu'une societe fait apport de toute son activite industrielle ou 
commerciale et conserve tout ou partie de ses participations, on parlera 
d'apport de branches d'activite (1). 

On peut ainsi constater une difference entre le regime de realisation en 
cours d'exploitation (plus-value realisee sur la vente et/ou l'apport d'un 
actif incorporel) et le regime de l'apport d'une branche d'activite. 

Dans la premiere situation, la plus-value n'est pas susceptible d'etre 
immunisee ni de beneficier d'un regime de taxation plus avantageux, a 
savoir la taxation au taux reduit de 21,5%. 

Dans la seconde situation, la plus-value est im munisable moyennant le 
respect de la condition d'intangibilite. Cette immunite n'est bien en­
tendu, que temporaire : jusqu'a la realisation des titres obtenus en 
echange de l'apport. La seconde difference reside dans le fait que la 
plus-value degagee lors de la cession de ces titres, bien qu'elle se cal­
cule comme si l'echange n'avait pas eu lieu, est a nouveau susceptible 
d'etre immunisee sur pied des dispositions des articles 36 a 105 du Code 
des impots ou de beneficier de la taxation au taux de 21,5%. 

Ainsi donc, en cas d'apport d'une branche d'activite, on peut obtenir 
l'immunisation ou la taxation a un taux plus favorable de la plus-value 
sur les actifs incorporels compris dans la branche d'activite contraire­
ment au regime de la cession seule d'un actif incorporel. 

A cet effet, le calcul du delai de 5 ans s'etablit en considerant que les 
actions vendues sont entrees dans l~) patrimoine de la societe a la date 
d'acquisition des actions echangees ~2 • 

d) Apport d'une universalite de biens 

- En cours d'exploitation (cas de la societe qui cede l'universalite de 
ses biens et continue d'exister sous la forme d'une societe holding). 

1) Com.I.R. 105/63 et suivantes 
2) Com.I.R. 105/73 et suivantes 
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Les plus-values sont susceptibles d'etre im munisees aux memes condi­
tions que celles provenant de l'apport des branches d'activite. 

Apres dissolution de la societe (cas de la societe qui, apres dissolu­
tion, apporte l'universalite de ses biens a une ou plusieurs autres 
societes). 

En principe, les plus-values sur les actifs incorporels compris dans 
l'apport sont imposables a la cotisation speciale visee au §b. 

Cependant, un regime d'immunisation a ete organise par l'article 124-
C.I.R. pour autant que les conditions suivantes soient respectees : 

- les societes absorbantes doivent avoir leur siege social en Belgique; 

- les apports aux societes absorbantes doivent etre remunerees exc1u­
sivement en titres representatifs de droits sociaux. 

Nous verrons par la suite l'importance pour la societe beneficiaire de 
l'apport, du choix de l'immunisation ou de l'imposition a la cotisation 
de liquidation fait par le liquidateur de la societe apporteuse. 

B. Regimes dans le chef du cessionnaire 

a) Principe 

Le cessionnaire, acquerrant un element d'actif incorporel soumis a depre­
ciation a l'obligation de pratiquer sur cette acquisition des amortisse­
ments dont la duree ne peut exceder 5 ans sauf justifications 
appropriees. 

Le droit comptable souligne que ces amortissements doivent etre calcules 
sur la valeur d'acquisition, le droit fiscal deroge a ce principe dans 
quelques situations particulieres. 

b) La cession a eu lieu sous le regime de la continuation 

Le cessionnaire (obligatoirement une personne physique) ne pourra prati­
quer des amortissements admissibles fiscalement que sur la valeur "an­
cienne" des biens apportes. L'ecart entre les amortissements comptables 
(calcules sur la valeur d'apport) et les amortissements fiscaux (calcules 
sur la valeur qu'avaient les biens dans le chef du cedant) sera considere 
comme un benefice taxable dans le chef du cessionnaire (1). 

1) Art. 4-0 §2 C.I.R. 
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c) L'apport a eu lieu sous le regime de l'article 124 C.I.R. (exoneration) 

Il s'agit du cas de l'apport d'une universalite apres dissolution de la 
societe apporteuse et dans l'hypothese ou le liquidateur de celle-ci a 
opte pour le regime de neutralite consacre par l'article 124 §3 C.I.R. 

Ce principe de neutralite a trait : 

a la determination du capital social a envisager lors du partage ulte­
rieur de l'avoir social des societes beneficiaires; 

- au regime des reserves taxees et im munisees qui interviennent dans 
les operations d'apport faites en exemption d'impot; 

- a la prise en consideration des amortissements, moins-values et plus­
values afferentes aux elements apportes. 

Nous limiterons notre examen a ce dernier point. 

Eu egard au principe de neutralite, les amortissements, les plus et 
moins-values afh~rentes aux biens apportes sont determines, dans le chef 
de la societe cessionnaire, comme si ces biens n'avaient pas change de 
propr ietaire. 

Ainsi, la plus-value doit etre determine comme si l'apport n'avait pas eu 
lieu; c'est-a-dire qu'elle est calculee sur base de la date et de la valeur 
d'acquisition anterieurement admise dans le chef de la societe cedante. 

En ce qui concerne les amortissements, la base admise fiscalement sera 
egalement cette valeur d'acquisition dans le chef de la societe cedante. 
La societe cessionnaire doit cependant acter les amortissements en 
fonction de la valeur d'apport : l'excedent entre ces amortissements et 
ceux admis fiscalement sera impose a 1'1. soc. au titre d'excedents 
d'amortissements. Cette reserve sera, bien entendu, detaxee lors de la 
cession des biens sur base desquels elle a ete constituee. 

On notera que cette distinction ne pourra pas avoir d'incidence sur le 
resultat fiscal car elle represente la plus-value qui, lors de l'apport, a 
ete immunisee dans le chef du cedant et( qui constitue du capital reelle­
ment libere pour la societe cessionnaire IJ. 

d) L'apport a fait l'objet d'une cotisation speciale de liquidation dans le 
chef de la societe apporteuse 

A nouveau, envisageons le cas d'apport d'une universalite de biens apres 
dissolution de la societe apporteuse et alors que son liquidateur a opte 
pour l'imposition a la cotisation speciale de liquidation. 

1) Com.I.R. 105/75 
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Dans cette hypothese, la societe cessionnaire subira le regime ordinaire, 
tant dans le domaine des amortissements (admis sur base de la valeur 
d'apport) que dans celui du regime des plus ou moins values. 

e) L'apport a fait l'objet d'une taxation dans le chef du cedant, personne 
physique 

Si tua tion similaire a celle evoquee au point d). Regime ordinaire. 

* 
* * 



CONCLUSIONS 

La legislation comptable considere la valeur d'apport comme un des modes 
d'expression de la valeur d'acquisition, presumant qu'elle sera determinee, 
comme sur un marche, entre personnes qui ont un interet a retenir le juste 
pr ix. Cette situation est malheureusement loin d'etre la plus frequente. 
Depuis la reforme de 1984, le droit des societes autorise plus largement les 
apports de biens incorporels; dans de nombreux cas, il n'existera aucun 
marche pour de tels biens. Meme si on peut etablir avec certitude qu'une 
valeur existe, les references objectives seront parfois insuffisantes pour 
fixer cette valeur. 

L'apporteur qui a investi toute son energie dans le developpement d'un 
produit ou d'une entreprise ne comprendra pas toujours que certaines limites 
soient fixees au benefice qu'il peut en retirer. Il envisagera aussi bien les 
avantages financiers que les avantages fiscaux pour lui-meme, en omettant 
de preter attention aux consequences de l'attribution d'une personnalite juri­
dique distincte a la societe. Or la valeur d'apport doit demeurer une valeur 
d'utilite pour l'entreprise. Au dela de cette valeur, il faudrait constater 
l'existence d'une surevaluation susceptible de mettre en cause la responsabili­
te desfondateurs (parmi lesquels on retrouvera necessaire~ent celui qui 
effectue l'apport) ou, en cas d'augmentation de capital, des administrateurs 
ou gerants. 

Le risque de voir la responsabilite resultant de la surevaluation manifeste 
des apports en nature m ise en cause voire etablie, (art. 35, 4° Lois soc.) est 
d'autant plus grand s'il s'agit de valeurs incorpore1ies apropos desquelles la 
plupart des auteurs recommandent la prudence et la moderation. 

Dans un tel contexte, le reviseur d'entreprises charge du controle 
ports en nature doit, lui aussi, manifester une grande prudence. 
reunir une documentation precise Sl,.lr l'objet de l'apport et, en cas de 
s'entourer de l'avis d'experts dans le domaine considere. Si le doute 
te, il ne devrait pas hesiter a en faire etat dans son rapport. 

des ap-
11 do it 
besoin, 
subsis-

Les cas particuliers sont evidemment innombrables. Notre etude s'est ef­
forcee de traiter le plus grand nombre d'hypotheses rencontrees dans la 
pratique. Ainsi que ceci a deja ete souligne dans l'avant-propos, notre 
objectif n'etait pas de determiner des normes ou des "formules toutes faites" 
re pond ant a chaque situation. Nous esperons seulement que la synthese 
presentee sera utile aux reviseurs d'entreprises confrontes a la tache bien 
delicate de porter un jugement sur de telles operations. 

* 
* * 
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